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Le dimanche 30 janvier 1853, à onze heures du ma-

I Jeux voilures de la cour iront chercher l'Impératrice 

i 'pillais de l'Elysée. 
[« Dans la première voiture monteront la grande-mai-

resse de la maison, la dame d'honneur, et le premier 

fcambellan de Sa Majesté. 

La seconde voiture recevra : 

I « L'Impératrice; 
|.< S. Exc. M m* la comtesse de Montijo, le grand-maître 

è la maison de l'Impératrice ; l'écuyer de Sa Majesté étant 

fia portière. 
Les voitures, escortées par un piquet de cavalerie, 

^ Dlreront parla grille du pavillon de Flore. 

M " ' ,c 8rand chambellan et le grand écuyer, le premier 

LAM> tuyef, quatre ch mbellans, les officiers d'ordonnance de 

sous ervice, recevront 1 Impératrice à la porte du pavillon de 

lorloge. 
ppe. LL. AA. II. le prince Napoléon et la princesse Mathilde 

¥0.1 (tendront Sa Majesté au bas du grand escalier. 

« Le cortège montera le grand escalier pour se rendre 

M salon de l'Empereur. 
; « L'Empereur, accompagné de S. A. I. le prince Jé-

6me, des ministres, des maréchaux et amiraux, du grand, 

aaréehaldu palais, du grand veneur, s'avancera, au-de-

_ faut de l'Impératrice, hors du salon de l'Empereur, et la 

PiwtipunJim '.i dans ce salon. 
. « Depuis neuf heures du matin, un maître ut lea ai— 

jjM&c-s des cérémonies seront à la cathédrale pour diriger 

ciaoVî'' placement des invités à la cérémonie. Les membres 

«unies corps constitués et les fonctionnaires seront en uni-

ierçe,J'
il|

:iiiL'; les dames enrobe montante et en chapeau; les 

i '
3
;M -.lionimes invités, en frac. 

■ lui « Les portes latérales du grand portail, et les portes mê-

lai"» ridionale et septentrionale de l'église, seront seules ou-

toiy pertes aux personnes invitées. La porte centrale est ex-

ieuruflusivemenl réservée à Leurs Majestés, et aux ambassa-

t ]e odeurs et ministres étrangers venus en corps et avec es-

«MJcorle. 
m «Un orchestre fera entendre une musique sacrée jusqu'à 

"arrivée de Leurs Majestés. 
«Sur une estrade posée au milieu du transept, en face de 

des* ''autel, seront placés, sous un dais, deux sièges d'honneur 
e {eïî ' etdeux Pr'e-dieu pour Leurs Majestés. 
-Poii* "be vastes estrades en amphithéâtre, remplissantchacun 

inoeii» ■ 'Jlas ^e ' a cro'x 'almc > seront destinées au Corps di-
t«to* pionvatique étranger et français, au Sénat, au Corps légis-

iatif e£ au Conseil d'Etat. Des tribunes ouvrant sur la croix 

latine seront affectées aux dames do Corps diplomatique, 

aux membres de la famille de l'Empereur qui ne seront 

point du cortège de Leurs Majestés, aux femmes des pré-

sidents des grands Corps de l'Etat, aux femmes des mi-

nistres., des maréchaux et amiraux; aux veuves des 

grands dignitaire* de l'Empire, des maréchaux et ami-

raux; aux femmes des grands officiers; aux dames de la 

Maison de l'Impératrice, et aux femmes des officiers de la 

Maison de l'Empereur. 

« D'autres tribunes et des galeries seront réservées aux 

Marnes et aux hommes invités non fonctionnaires. 

« Les premiers rangs des chaises disposées dans la nef 
tett^mt réservés aux maréchaux, aux amiraux, au grand 

chancelier et aux grands-Croix de la Légion d'honneur. 

« Le reste de la nef sera occupé par les députations des 

''0IÏ'S constitués, par les hauts fonctionnaires des admi-
u

|slrations publiques, et par les autres personnes in-

«A midi, Leurt? Majestés partirontda palais des Tuileries; 

dos salves d'ariille.''ie annonceront leur départ. 

" Une double haie de la garde nationale et de l'armée 

.'Wa rangée sur tout le parcours du cortège depuis les 

luileries jusqu'au parvis Noire-Dame. 
" En tète, marcheront ies voilures occupées par les 

wnciers civils et militaires de l'Empereur, lesquelles seront 

Précédées et suivies d'un escadron de cavalerie. 

« Viendront ensuite ; 

" Les voitures des ministres; 
" Celles des officiers et dames des princes et princes-

urince Jérôme Napoléon 

« Dans une voiture à huit chevaux seront : 

« L'EMPEUEUR, 

« L'IMPÉRATRICE. 

« La voiture de Leurs Majestés sera suivie d'un esca-

dron de guides et d'un régiment de grosse cavalerie. 

« Averti de l'approche du cortège, M. l'archevêque de 

Paris, précédé de son clergé, se dirigera processionnelle-

ment vers le grand portail, pour recevoir Leurs Majes-

tés. 

« Les grandes portes s'ouvriront; l'Empereur, donnant 

la main à l'Impératrice, fera son entrée dans la basilique ; 

Leurs Majestés iront se placer sur le trône. M. l'archevê-

que, officiant, saluera Leurs Majestés, et commencera la 

cérémonie du mariage. 

« Après la bénédiction des pièces d'or et de" l'anneau 

nuptial, Leurs Majestés se rendront au pied de l'autel, s'y 

tiendront debout, et se donneront la main droite. M. l'ar-

chevêque, s'adressant à l'Empereur, puis à l'Impératrice, 

recevra leurs déclarations de se prendre pour époux, et 

remettra successivement à l'Empereur les pièces d'or et 

l'anneau. — L'Empereur remettra les pièces d'or à l'Im-

pératrice, et lui placera l'anneau au doigt. 

« Après les oraisons, Leurs Majestés retourneront à 
ÎÛIIP ipAna .... 

« Leurs Majestés se preseiiiei uni ouv^v,-: —. —. .• i ot-

frande. 
« Après le Pater, Leurs Majestés so rendront au pied» 

de l'autel, et s'y mettront à genoux ; le 'premier aumônier 

de l'Empereur et un autre évêque étendront sur la tête de 

Leurs Majestés un poêle de brocart d'argent, et le tien-' 

dront étendu durant l'oraison. 
« Pendant la bénédiction épiscopale et la lecture de 

l'Evangile, le choeur chantera à plusieurs reprises le Do-

mine salvum. 
« M. l'archevêque ira présenter l'eau bénite à Leurs 

Majestés, et entonnera le Te Deum; qui sera repris par 

l'orchestre et les chanteurs. 
« Après le Te Deum, les grands officiers de la couron-

ne, les princes, les ministres, et autres personnes arrivées 

eu cortège reprendront leur rang. 

« Leurs Majestés descendront du trône, et se mettront 

en marche, suivies comme eiles l'étaient à leur arrivée.^ 

M. l'archevêque les précédera immédiatement pour les re-: 

conduire processionnellement jusqu'au portail. » 

COUiï IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. d'Esparbèsde Lussan. 

Audience du 27 janvier. 
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Le cortège de Leurs Majestés sortira du palais des Tui-

leries par la porte d'honneur, 
Traversera le Carrousel et la cour du Louvre, et suivra 

la rue des Fossés-Saint- Germain-l'Auxerrois, la rue de, 

Rivoli, la place de l'Hôte 1-de-Ville, le quai de Cèvres, le 

parvis Notre-Dame. 
Au retour : la rue d' Aréole, le quai Napoléon, le quai 

aux Fleurs, le Pont-au-Change, les quais jusqu'à la place 

de la Concorde, et rentrera au palais par le jardin des 

Tuileries. 
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* Une voiture dans laquelle seront les personnes atta-
el'éei ; à la maison de S. A. 1. la princesse Mathilde ; 

« -Un escadron de guides ; 
« Une voiture dans laquelle seront les dames du palais 

vu l'ImpHiratrice ; 
." Une voiture occupée par le grand-maître et le pre 

J " !(^i' chambellan de l'Impératrice; 
" Une voiU're à six chevaux occupée )>ar les grands 

."•mcicis de la maison de l'Empereur; 

, « Une voiture à six chevaux dans laquelle seront S. A 

|QJ» princesse Malhli.de, S. Exc. M°" la comtesse de Mon-l'jo, la grande maliresst.' de la maison de l'Impératrice, et 

■adaine d 'i 'wnneuf de Sa aîajesté; 
_Une vi .Htnrc à six chevayx dans laiiuelle seront LL 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 27 janvier. 

PARTIE CIVILE. — TÉMOIN. — SERMENT. — DEMANDE AU CIVIL. 

La victime d'un délit poursuivi devant le Tribunal cor-

rectionnel, qui ne s'est pas constituée partie civile devant 

celte juridiction, peut être entendue comme témoin, sous 

la foi du serment, quoiqu'elle ait intenté devant la juri-

diction civile une demande en dommages-intérêts, basée 

sur le dommage causé par le délit poursuivi. 
Rejet du pourvoi de Jérôme Garibaldi, contre un arrêt 

de la Cour impériale d'Aix, chambre correctionnelle, du 18 

novembre 1852, qui l'a condamné à quatre mois d'empri-

sonnement pour homicide par imprudence. 
M. Aylies, conseiller rapporteur; M. Vaïsse, avocat-gé-

néral, conclusions conformes ; plaidant, M" Paul Fabre, 

avocat. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 
d° De Pierre Brasseur, condamné par la Cour d'assises de 

a Seine, à dix ans de travaux forcés, pour viol ; — 2° De 
Georges-Pierre Antoine Muller (Seine), six ans de travaux for-
cés, vols qualifiés ; — 3° De Pierre-François Chaminade (Lot-
et Garonne), vingt ans de travaux forcés, viol ; — 4° De Fran-
çois et Auguste Darquié (Haute-Garonne), dix ans de travaux 
forcés, vols qualifiés ; — 5° De Pierre Ringuet (Lot-et-Garon-
ne), dix ans de travaux forcés, assassinat; — 6° De Pierre La-
liaire (Charente-Inférieure), sept ans de réclusion, attentat à 
la pudeur et viol ; —7° De Jean-Baptiste-Paul-Lionnet Siffredi 
(Bouches-du-Rhône), cinq ans de réclusion, vol qualifié; — 
8° De Marc-Napoléon Guillemard (Seine-Inférieure), sept ans 
de réclusion, coups et blessures; — 9° D'Angélique Mariette 
(Seine Inférieure), six ansde réclusion, vol qualifié; — 10° De 
Jean Tricon (Lot-et-Garonne), cinq ans de réclusion, vol qua-
lifié- — 41° De Nicolas Douget (Haute-Garonne), sept ans de 
réclusion, viol ; — 12° De Jean-Marie-Clair Pladis (Seine), 
travaux forcés à perpétuité, viol sur sa fiile ; — 13° De Pierre-
Joseph Baillien(Seine-lnférieurc), travaux forcés a perpétuité, 
viol sur sa fille; — U° De Pierre Lemahe (Rhône), huit ans 
de travaux forcés, faux en écriture de commerce; — J5° De 
Joseph Conti (Corse), vingt ans de travaux forcés, attentat à 
la pudeur; — 16° D'Etienne Edouard Grangeret (Seine), six 
ans de réclusion, coups à son père; — 17° De Jeau Duzan (Lot-
et- Garonne), dix ansde réclusion, vol quai i fié ; — 1 8° De Fran-
cis Bazouin (Charente-Intérieure), six ans de réclusion, vols 
qualifiés; — 19" De Bernard Tournan (Haute-Garonne), sept 
ans de travaux forcés, vol qualifié ; — 20° D'Elisabeth Duftau, 
femme Lompech (Lot-et-Garonne), dix-huit mois d'emprison-
nement, rébellion; —21° De Benoît Dailly et Marie Serval 
(Bouches-ttu-Bhône), cinq et six ans de réclusion, vol qualifie; 
— 22° De Pierrc-Athanasc Varnier (Scine-lnféricure), huit ans 
de réclusion, avortement; — 23° D'Adolphe-Augusie-Eugène 
Gueoet (Seine-Inféri«tïre), vingt ans de travaux forcés, tenta-

tive de viol. 

AFFAIRE DU D1CTEUR WIi 

VRliS FRAUDULEUSES. 

VENUS. 

Nous avons rendu compte dans la Gazette des Tribu-

naux des 24 et 25 décembre dernier des débals alors en-

gagés entre le ministère public et le sieur Wiesecké et la 

DUe Céleste Vallet, auxquels le ministère public reprochait 

de nombreux faits d'escroqueries. 

Dans le principe, une accusation plus grave pesait sur 

Wiesecké. Traduit devant la Cour d'assises de la Seine, le 

30 mars dernier, sous l'accusation de banqueroute frau-

duleuse, Wiesecké fut condamné à six années de réclu-

sion. (Voir les numéros de la Gazette des Tribunaux des 

31 mars, 1" et 2 aviil 1852.) 

Wiesecké forma un pourvoi en cassation contre cet ar-

rêt et présenta un moyen de nullité. L'arrêt fut cassé 

et le procès renvoyé devant la Cour d'assises de Seine-et-

Oise. 

Le 23 août, l'affaire fut appelée devant cette Cour, oc-

cupa deux audiences et se termina, comme devant le jury 

de la Seine, par une condamnation à six années de réclu-

sion. (Vojl' la (2nret1
B
 rfee Tri 

derniers.) -~ 
w;aoook.j oo pourvut contre cet arrêt, qui fut cassé, par 

ce motif que le président avait, en vertu de son pouvoir 

discrétionnaire et sans arrêt de la Cour, dispensé un juré 

de concourir au tirage du jury de jugement. L'affaire fut 

renvoyée devant le jury de Seine-et-Marne, qui, cette fois, 

rendit un verdict négatif sur la question de banqueroute 

frauduleuse. (Voir la Gazettes. âes~ Tribunaux du 27 no-

vembre dernier.) • ' • ... * 

Wiesecké était donc acquitté, mais des réserves avaient 

été faites contre lui pour des faits d'escroquerie. 

Wiesecké comparut donc le 23 décembre dernier devant 

le Tribunal de police correctionnelle de la Seine. 

Voici les principaux fajts relevés contre lui par l'ins-

truction r. 

Henri Wieseekéjijjé à Magdebourg et sujet prussien, après 
avoir pris ses grades dans une université d'Allemagne, vint 
s'établir en France vers 1834 et obtint la permission d'y exer-
cer la médecine; ,mais bientôt, compromis dans plusieurs 
procès scandaleux, condamné en 1839 pour contravention 
aux lois sur la pharmacie, il se vit, par ordonnance royale du 
9 janvier 1842, retire^ l'autorisation qui lui avait été accor-

dée. , it 
Malgré cette prohibition, il n'a pas moins continué jusqu'au 

jour de son arrestation (6 septembre 1851) à exercer à Paris la 

profession de médecin. 
11 ne se posait pas seulement en novateur, possédant pour 

la guérison de tous les maux , des moyens inconnus jusqu'à 

par l'abus de la publicité; FinstruçUon a demôntrequ'il 
poussait le charlatanisme jusqu'à la fraude la plus grossière. 
Il se disait en relations journalières avec les anges et avec 
Dieu ; il imposait, autour de lui, ses conseils et ses caprices 
comme des ordres émanés du ciel. C'est par le magnétisme 
qu'il se vantait d'obtenir ces communications, et il avait tou-
jours, dans sa maison, des somnambules qui jouaient leurrôle 

dans ces comédies sacrilèges. 
Il s'était associé, en juin 1843, une fille Céleste Vallet, alors 

âgée de trente-cinq ans, et qui, sous un nom supposé, avait 
longtemps exploité un hôtel garni. La jugeant propre à ses 
desseins, u l'avait installée dans son logement, où elle est res-
tée jusqu'en mars 1850. Pendant cette longue période, elle n'a 
pas cessé d'être l'instrument docile de Wiesecké. C'est de sa 
bouche qu'il prétendait recevoir les révélations que les bons 
anges lui apportaient. Il lui dictait des lettres qu'il présentait 
ensuite comme émanées de saint Jean-Baptiste ou de saint Si-
mon. On a saisi chez ce médecin un paquet portant inscrite 
de sa main cette indication : « Signature des anges. » On y a 
trouvé, sur des fragments de papiers, plus de 300 signatures 
ainsi conçues : « L'ange Jean-Baptiste ou l'ange Simon. » Ces 
fragments dépendaient de lettres dont la partie sépérieure a 
été coupée et détruite. Mais Céleste Vallet déclare avoir écrit 
ces lettres ; elle y avait tracé, sous l'influence de Wiesecké, les 
recommandations que celui-ci voulait insinuer à son entou-
rage. C'était le plus souvent l'ordre de se plier à sa direction, 
de vivre suivant ses conseils et sourtout de mettre entre ses 
mains tout l'argent dont on pouvait disposer. 

Wiesecké, grâce aux prétendues révélations de sa somnam-
bule, grâce surtout aux dehors religieux qu'il affichait, avait 
réussi à grouper autour de lui un certain nombre de fidèles 
qui le regardaient comme un chef désigné par le ciel; plu-
sieurs même vivaient dans son appartement, formant une sorte 
de communauté qu'il gouvernait en maître absolu. 

Tels étaient les sieur et dame Verdy, anciens marchands, 
dont la fortune a passé tout entière dans les mains de Wie-
secké. Lors de leur entrée chez celui-ci, il y a plus de quatre 
ans, ils possédaient notamment une maison à Paris, au car-
refour Bussy, deux maisons à Orléans, des rentes et un mobi-
lier. Or, la maison de Paris a été vendue plus de 100,000 fr. 
et sur le prix Céleste a vu remettre au docteur 33,000 fr., 
chiffre dont la daine Verdy avait d'abord reconnu l'exactitude 
et qu'elle a restreint, dans une seconde déposition, à 19,000 

francs. 
Plus tard, les époux Verdy avaient emprunté 12,000 fr. à 

une dame Dubuisson, et à deux autres reprises différentes 
10,000 (r. au sieur Lesourd; c'est en juillet 1849 que la se-
conde moitié de cette somme a été versée, et tout cet argent 
est revenu à Wiesecké, Verdy étant mort le 25 mars 1851, à 
l'âge de quatre-vingt-trois ans. Wiesecké s'est aussitôt fait 
donner, par la veuve, une procuration générale, à l'effet de 
gérer ses biens, de les vendre, d'en percevoir le prix; il ven-
dit, en effet, les deux maisons d'Orléans pour 30,000 fr.; il 
prétend n'avoir rien touché sur le prix, et ses livres constatent 
seulement qu'il a reçu des époux Verdy une somme de 43,235 
francs, dont 11,790 depuis le mois d'avril 1849; cependant il 
ne resle plus à la veuve qu'une petite rente de 500 fr. 

En se dépouillant, les époux Verdy ont obéi aux ordres 
qu'ils croyaient recevoir des bons anges, par l'organe de Cé-
leste Vallet. Le médecin leur avait persuadé que cette fille de-
venait, dans l'état somnambulique, l'interprète de la volonté 
divine; ils avaient la foi ; ils tremblaient devant elle et devant 
ces lettres signées, tantôt du nom de Jean- Baptiste, tantôt de 
ceux de Napoléon ou de Ferdinand d'Orléans. Ces billets con-
tenaient sans cesse de nouvelles exigences, et malgré tous leurs 
regrets, les deux époux se soumettaient à tous les sacrifices, 
et, chose remarquable, au moment où. la veuve Verdy au nom 
de la religion, donnait tout à un étranger, son fils ne pouvait 

obtenir d'elle le moindre secours. 
Un autre vieillard, nommé Hème de Viernery, était venu 

s'établir dans la même maison, vers 1840. Wiesecké Pava' 
attiré en flattant son goût pour les sciences occultes ; il 

retint en lui persuadant qu'il le mettrait en rapport avec les 
anges et le ferait correspondre avec Jésus-Christ par l'intermé-
diaire de saint Jean-Baptiste. Le sieur Hème, neveu de Vier-
nery, a reçu la confidence de ces illusions ; il a vu ces lettres 
miraculeuses, dont l'orthographe lui semblait bizarre, et il a 
pu constater sous quelle dépendance absolue on avait su com-
prime-son oncle. Ce vieillard avait en 1846 un capital déplus 
de 20,000 fr ; il l'a confié à Wiesecké en présence de Céleste 
Vallet. Il jouissait d'une pension viagère de 8,500 fr.; il a re-
mis tous les arrérages à Wiesecké qui, en retour, lui donnait, 
à peine le nécessaire. Il possédait, en outre, des bijoux et de 
l'argenterie; Wieseké s'en est encore emparé. 

Les livres indiquent comme reçus de Viernery 31,055 fr., 
dont 13,730 depuis le 10 novembre 1848, et les livres ne di-
sent pas tout, car Viernery, bien que modeste dans ses habitu-
des, étonnait son neveu par ses besoins cont : nuels d'argent. 
Ainsi, dans les premiers jours de mai 1850, il avait reçu de ce 
neveu une somme de 1,600 fr.; cinq jours après, il lui' deman-
dait encore un prêt de 3,000 fr.; le 27 du même mois, il mou-
rail à l'âge do soixante-quinze ans, et lorsque le sieur Hème 
s'enquitde ses bijoux et de son argenterie, il apprit que ces 
objets étaient au mont-de-piélé, en sorte qu'il renonça à la 
succession de son oncle. 

De semblables manœuvres ont également causé la ruine du 
sieur Marcoux, ancien marchand retiré à Versailles. 

Dans le courant de 1818, cet homme, esprit faible, accablé 
par la mort récente de sa femme, effrayé par la révolution,-
tenait en réserve un capital dont il n'osait faire le placement. 
Wiesecké lui demanda ces fonds; il exerçait, par sa dévotion 

fiïiiîii'é" dm smk iaftww^'erafttoutff'jfiu^pBfiaVi 
de ses rapports avec les auges qu'il consultait sur toutes sas 
entreprises et qui lui en assuraient le succès, en sorte que 
rien ne pouvait se perdre entre ses mains. Il réussit, par ces 
discours, à se faire remettre, en plusieurs fois, une somme de 
8,500 fr.; le dernier versement de 50d fr. environ est du 6 
mars 1850. Marcoux affirme que cette remise fui faite à titre 
de dépôt et qu'il avait seulement confié ses fonds, pour que 
Wiesecké leur trouvât un placement sûr et fructueux. Wie-
secké, au contraire, soutient les avoir reçus à titre de dépôt, 
et se met ainsi à l'abri du reproche d'abus de confiance. 

Cette question, indécise en l'absence d'actes écrits, a déjà 
été soumise à la chambre du conseil lors d'une première plain-
te, et le 27 novembre 1850, une ordonnance de non-lieu a été 
rendue; mais, à cette époque, l'instruction n'avait pas éclairé 
la vie tout entière de Wiesecké; elle n'avait pu découvrir les 
manœuvres frauduleuses par lesquelles il s'était fait remettre 
l'argent de Marcoux; celui-ci, gardant le silence sur ce point, 
s'était plaint seulement d'une violation de dépôt. Aujourd'hui 
les déclarations qu'il a faites, les dépositions des autres té-
moins, les aveux de Céleste Vallet, apportent des charges aussi 
nouvelles qu'accablantes; il en résulte que là où les premiers 
juges n'avaient pu voir qu'une fraude douteuse, existait un vé-
ritable délit, et l'ordonnance du 27 novembre ne peut empê-
cher la justice d'en demander compte. 

Céleste Vallet prétend qu'elle n'a été que l'instrument passif 
de Wiesecké, qui la plongeait, dit-elle, à l'aide de narcoti-
ques, dans des sommeils suivis d'extases, pendant lesquels, 
soumise à l'action du magnétisme, elle disait et écrivait, sous 
son influence, des choses qu'elle oubliait en se réveillant. Elle 
a joué ce rôle sept ans entiers; elle le jouait éveillée aussi 

Verdy, par dessous la porte, les lettres des anges; elle accom-
pagna cette dernière à Orléans pour la contraindre à solliciter 

l'emprunt de 8,000 fr. 
Cette fille affirme qu'en entrant chez Wiesecké elle avaitap-

porté un mobilier et de l'argent, que celui-ci aurait refusé de 
lui rendre eu la congédient. Elle avait formé à ce sujet une 
plainte sur laquelle est intervenue une ordonnance de non-
lieu; mais, devant la juridiction civile, elle a obtenu un juge-
ment qui ordonna, à son profit, une restitution de meubles. 

Elle avait aidé Wiesecké à fonder un établissement pour la 
vente du café préparé suivant un procédé inventé par elle; elle 
avait été l'un des agents les plus actifs de cette industrie. Elle 
soutient que, pour son double concours de somnambule et de 
préposée à la vente, des appointements lui avaient été promis ; 
mais quand elle a quitté la maison, elle n'a rien pu obtenir, 
et quand elle a fait des réclamations, Wiesecké s'est contenté 
de lui répondre que les bons anges lui avaient défendu de rien 
donner. C'est avtc cette formule qu'il se débarrassait de ses 
créanciers. Le témoin qui a entendu celte réponse, le sieur 
Suzini, qui, pendant trois ans et demi, a été le domestique et 
l'ouvrier de Wiesecké, réclamant à celui-ci 2,000 fr. de gages, 
il lui fut répondu : « J'ai soumis votre mémoire aux anges, 
ils ne m'ont pas ordonné de vaus payer. » 

Pour faire parler ainsi lesanges, il fallait toujours une som-
nambule qui pût être présentée comme leur interprête. Céleste 
Vallet, lors de sou départ en mars 1850, avait donc été rem-
placée par Marie Sorat, âgée de trente et un ans. On a saisi 
chez Wiesecké un registre dans lequel, pendant plusieurs 
mois, il a, jour par jour, rédigé les prétendues révélations de 
celte fille. Les impiétés dont il a rempli ce livre achèvent de 
dévoiler les mystères de la maison. A chaque page il fait in-
tervenir les anges, les saints, et Jésus-Christ même dans des 
détails que la pudeur défend de retracer. U suppose émanés 
de leur bouche des conseils toujours utiles à ses intérêts. Ainsi 
se trouve encore démentie l'assertion par lui produite d'avoir 
seulement cherché des leçons morales dans ses expériences 

magnétiques. 
Wiesecké suppose que deux anges, interrogés sur la ques-

tion de savoir si les somnambules peuvent faire payer l'usage 
de leurs facultés, ont répondu l'un par l'affirmative, l'autre 
par la négative-, il en tire cette conclusion que la somnambule 
ne peut exiger de salaireet que le médecin seul peuten recevoir. 
C'est sur ce prétexte qu'anrès avoir attaché ces malheureuses 
à son service, il se refusait à partager avec elles le produit de 

leur coupable association. 
Suivant Céleste Vallet, les fonds escroqués par Wiesecké au-

raient été en partie remis à des agents socialistes ; il en aurait 
consacré une autre partie à d'immorales dépenses.- L'instruc-
tion, en effet, a découvert sous le masque hypocrite du mys-
ticisme des traces de débauche. Ce médecin qui conduisait 
Marie Soral, bien que catholique, dans, les temples protes-
tants pour communier, recevait d'elle des lettres où elle lui 
tient le langage non équivoque d'une concubine. Il avait d'a-
bord essayé de méconnaître celte correspondance, mais elle a 
été saisie avec cette indication écrite parlui-mème : « Lettres de 
Marie, » et il paraît constant qu'elle a été rédigée par la da-
me Verdy sous la dictée de Marie Sorat, qui ne sait pas écrire; 
on a aussi trouvé entre les mains de cette dame Verdy, et à 
sa grande confusion, un recueil intitulé : «Le Joyeux boute-en-
train, » rempli des plus obscènes enseignements. Enfin, dans 
les papiers de Wiesecké, on a découvert de sales receltes au 
lieu d'écrits cabalistiques. 

Le Tribunal de police correctionnelle (7 e chambre), après 

avoir consacré deux audiences aux débats de cette affaire, 

dont nous avons rendu compte avec détails dans la Ga-

zette des Tribunaux des 24 et 25 décembre 1852, pronon-

ça le 25 décembre un jugement qui déclara Wiesecké 

coupable d'escroqueries et le condamna à cinq années 

it I d'emprisonnement, 1,000 fr. d'amende et cinq ans d'in-

le l terdiction, et, en outre, à 6,000 fr. de dommages-intérêts 
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à V égard du sieur Marcoux, partie civile. 

Le même jugement condamna Céleste Vallet à six mois 
de prison. 

Wiesecké et Célc9te Vallet ont interjeté appel de ce ju-
gement. 

L'affaire est venue à l'audience de la Cour impériale, 

présidée par M. d'Esparbès de Lussall. M. le conseiller 
Bresson a fait le rapport. 

M. le président a ensuite procédé en ces termes à l'in-

terrogatoire de la fille Céleste Vallet : 

3_ -"-r-

sommeil 
agnétique. Je ne pouvais pas me soustraire à la domination de 

t homme qui aélé pour moi un véritable bourreau. J'ai eu 

o' 

D. A quelle époque avez-vous connu Wiesecké V — R. En 
1H43; voici comment: on m'avait magnétisée et j'en avais 
éprouvé un grand mal ; ma sœur me parla d'un magnétiseur 
allemand, j'allai le trouver pour me faire retirer le fluide qui 
me faisait mal. M. Wiesecké m'endormit et fut frappé de ma 
lucidité; il m'interrogea, je lui désignai des objets qui étaient 
dans des armoires, d'autres derrière une porte; il alla vérifier 
et revint en disant : « Vous avez mieux vu ce que j'ai chez 
moi que moi-même. » Enfin il me dit: « Mademoiselle, vous 
avez une lucidité comme je n'en ai jamais vu; je suis garçon; 
si vous voulez être attachée à mon cabinet , vous gagnerez 
plus qu'à tenir votre hôtel garni. » Je n'étais pas décidée; il 
m'envoya chercher trois, quatre fois par son domestique ; je 
me rendis à ses instances. De ce jour, je fus sous sa domi-
nation entière, soit par la volonté, soit par la violence; il ne 
me fut plus possible de lui échapper. J'ai fui treize fois de 
chez lui'. Une fois, je suis restée trois jours cachée dans un hô-
tel de la rue Saint-Roch. Je n'osais sortir; mais il parvint à 
nie trouver et me contraignit à rentrer chez lui. 

D. Où demeurait Wiesecké'? — R. Citéd'Antin. 
D. Donnait-il des consultations"? — R. Oui, il en donnait. Il 

me magnétisait; je perdais complètement connaissance. Outre 
qu'il me magnétisait, il me faisait boire du thé d'une force 
et d'une amertume extraordinaire. 

D. Pourquoi le buviez-vous? — R. Parce que c'était indiqué 
dans mes écrits. 

D. C'est vous qui écriviez ce que vous deviez boire'' — R. 
Oui, monsieur. Quand j'étais réveillée, Wiesecké me montrait 
des papiers écrits. Je reconnaisais mon écriture. C'étaient des 
lettres. Elles étaient signées : l'ange Baptiste, l'ange Napo 
léon. Wiesecké me faisait écrire cela pendant mon 
ma; 
cet homme qui aelepou 
souvent avec lui des luttes acharnées, mais je n'ai jamais pu 
triompher. 

D. Avez-vous été mise en relation avec des personnes qui ve-
naient consulter Wiesecké?—R. Je n'ai jamais vu personne. Seu-

• lement, quand il m'avait magnétisée, et que je nie réveillais, 
je voyais des chaises rangées aulour de moi, et j'apercevais 

dans ses mains des boucles de cheveux et des gilets de fia-
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extases dans lesquelles je me complaisais ; s'il fallait vous dire 
tout ce que je voyais dans une nuit, il y en aurait pour un an; 
enfin, quand je suis entrée chez M. Wiesecké, j'étais grasse, 
fraîche; dans trois mois je devins méconnaissable : mes che-
veux blanchirent, mes dents s'ébranlèrent, j'avais vieilli de 
vingt ans. 

D. Combien de temps êtes-vous restée chez lui? — R. Sept 
ans. 

D. Par quel moyen vous endormait-il ? — R. Par des passes 
ordinaires; malgré cela, j'avais une impression particulière, 
étrange, un frisson qui me courait tout le corps; j'étais prise 
de chaque côté des tempes comme une pendule qu'on monte 
mais mon cœur s'en allait, mes yeux se retournaient, je 
croyais que j'allais passer de la vie à la mort. 

D. Que savez-vous sur M. Viernery ? — R. Je sais qu'il a re 
mis 23,000 fr. à M. Wiesecké, et en outre 6,000 fr. qui ont été 
remis à un sieur Carlotti, pour une entreprise qui n'a pas 
réussi. 

La prévenue confirme les faits relatifs à l'argent versé par 
les époux Verdy, par Viernery et par Marcoux; elle a vu Ver-
dy tirer en tremblotant de son portefeuille 35,000 fr. et les 
remettre à Wiesecké, en disant : « Tenez, mon bon doc-
teur. » 

A chaque instant, dit le témoin, M. Wiesecké avait une nou 
velle invention. Un jour il dit: « J'ai trouvé la pierre philoso 
phale; nous aurons de l'argent, nous serons riches, mais i 
me faut des matières. » Je disais à M. Viernery : « Mais, pa 
pa, gardez une poire pour la soif. » Il me répondait: « Peut 
on refuser quelque chose à un ami? » 

D. Pourquoi avez-vous quitté Wiesecké ?—R. J'avais bien 

moi" et me dit : « Eigurèz'-vôùs que voilà" lé~pàpà Verdy dé-
pouillé, nu comme un ver; » je lui dis : « Prenez garde. -
Oh! me répondit-il, je ne crains rien, je n'ai pas donné de 
reçu. » Je me dis : c'est un malhonnête homme, ce n'est pas 
là la conduite d'un homme qui exhorte à la piété 

D. Vous avez connu la fille Sorat? — R. Oui, elle est venue 
pour se faire débarrrasser d'un fluide qui la gênait. J'étais 
enchantée à la pensée qu'elle pourrait me remplacer. Nous 
étions dans une affreuse misère, au point que j'étais obligée d 
mettre des souliers et unchàlequi ne m'appartenaient pas. Je 
voyais avec chagrin les viandes, les meilleurs vins abonder 
pour Marie Sorat, quand nous avions déjà peu pour nous 

En définitive, je n'ai pas reçu un sou des sommes qui ont 
été remises à M. Wiesecké. Cet homme a fait mon malheur 
m'a traitée de la manière la plus cruelle. 

La prévenue a donné tous ces détails avec une grande 

volubilité et en versant souvent des larmes. 

M. le président procède ensuite en ces termes à Tinter 

rogatoire de Wiesecké, qui a écouté avec la plus grande 

impassibilité toutes les déclarations et récriminations de 
Cé-este Vallet. 

D. Wiesecké, où êtes-vous né? — R. A Magdebourg, en 
Prusse, 

D. Quel âge avez vous? — R. Cinquante-trois ans 
Wiesecké s'explique ensuite sur l'exercice qu'il aurait fai 

illégalement de la profession de médecin. 
D. Qu'avez-vous à dire sur les déclarations de la fill 

Vallet? — R. Dans ce que dit la fille Céleste Vallet, il y a une 
vérité sur dix mensonges. Je l'ai connue en 18i3; mais, d 
1843 à 1847, elle n'a pas vécu chez moi ; elle est, au contraire, 
constamment restée chez elle. Je n'ai donc pas pu lui donner 
le thé si fort et si amer dont elle vous a parlé. Quand elle a 
quitté son logement, c'est moi qui ai payé son logement et ses 
meubles. Je pourrais dire bien des choses sur M

1
'* Céleste Val-

let, mais je ne veux accuser personne, pas même mes plus 
cruels ennemis.

 t 
D, Comment avez-vous eu la pensée de déterminer la fill 

Vallet à venir vivre chez vous? — R. Je m'occupais alors d'un 
livre sur les maladies peu connues; je voulais faire des expé 
riences sur une somnambule naturelle et spontanée, pour re-
chercher les causes et les motifs de cet état extraordinaire des 
facultés. Voilà pourquoi j'ai fait insérer une note à ce sujet dans 
les journaux. 

D. Mais vous disiez que vous assureriez une position hono-
rable à la somnambule qui voudrait venir s'établir chez vous. 
Vous voyez donc qu'il s'agissait pour vous d'exploiter son état 
magnétique, et non de vous borner à étudier au point de vue 
purement scientifique les phénomènes du somnambulisme ? — 
R. Quand j'ai eu vu M

lle
 Vallet, quand je' me suis convaincu 

qu'elle éiait la somnambule naturelle la plus extraordinaire 
qu'il fût possible de voir, j'ai désiré qu'elle demeurât près de 
moi, afin de pouvoir constater plus à l'aise et étudier de plus 
près ces merveilleux phénomènes. J'ai fait pour plus del8,600 
francs de dépenses dans l'intérêt de Céleste Vallet. 

D. Lui diciiez-vous des lettres? — R. C'est elle qui écrivait 
ces lettres elle-même, la nuit, sans lumière. Ce qui prouve 
assurément rçuê grande lucidité. 

D. Comment savez-vous que c'était la nuit qu'elle écrivait ? 
— R. D'abord ce sont ses parents qui mu l'ont dit. Plus lard, 
j'ai pu m'en convaincre par moi-même. Quand j'ai vu ces let-
tres ainsi écrites dans ses extases, j'ai dù croire que loul cela 
était sincère. 

1). Qu'y avait-il dans ces lettres? — R. Celaient des traite-
ments pour elle. 

D. N'y avait il pas des ordres pour d'autres, noiaimnenl 
des ordres relatifs à lu veute d'une maison? — K. Non, mon-
sieur. Les lettres ne parlaient que de trui lement de maladies 

pour el'tf et pour deux ou trois malades au plus. Quant a moi, 
je n'étais que le lies humble et 1res obéissant serviteur de la 

fille Vullet. .... i 

D. Il paraît que c'est vous qui touchiez les honoraires de ces 

consultations? — R. Jamais. 

D. Avez-vous cru que la fille Vallet avail des communica-
tions avec les anges? — R. Oui, monsieur, je l'ai cru. 

Le prévenu donne ensuite des détails sur ses relations avec 
le sieur Viernery, les époux Verdy et Marcoux. 

M. te président : Fille Céleste Vallet, a-t-on donné un bal 
chez Wiesecké très peu do temps avant la mort du sieur Vier-
nery ? 

téleste Va\le\, : J'ai entendu toucher du piano chez M. Wie-
secké; la fille Marie Sorat dansait. On m'a dit que c'était pour 
lui faire faire sa digestion, 

Wiesecké : Marie Sorat était malade ; elle est venue mecon-
sulter. M. Verdy s'est intéressé à elle. Elle est restée pour le 
soigner pendant la nuit. 

Le prévenu entre ensuite dans des détails circonstanciés sur 
ses rapports avec les époux Verdy. 

Il nie tous les faits qui lui sont reprochés, et soutient qu'il 
a toujours été de bonne foi et n'a trompé personne. 

M. le président l'interroge ensuite sur la fabrication des ca-
fetières el sur la vente du café dit café de Blanche. 

On sait que Wiesecké avait imaginé un café particulier 
qu'il soutenait être de beaucoup préférable au café ordinaire. 
Voici comment, dans un écrit publié par lui en 1847, il signa-
lait les avantages du café de Blanche : 

craindre; soit par le moyen de M. Verdy, soit par le moyen du 
trésor que M. Wiesecké va découvrir, je ne peux pas manquer 
d'être payé 

Wiesecké, interpellé par M. le président, soutient qu'il n'a 
jamais abusé de la crédulité ni de la confiance de Marcoux, et 
qu'il lui a fidèlement tenu compte de tout. 

Après cet interrogatoire, l'audience est suspendue. 

A la reprise de l'audience, M. le président donne la pa-

role à M* Vatel, avocat du barreau de Versailles, qui, dans 

une plaidoirie développée, s'altaclie à démontrer que son 

client n'a point commis les escroqueries qui lui sont re-
prochées. 

M
e
 Denormandie prend ensuite la parole dans l'intérêt 

du sieur Marcoux, partie civile. 

L'audience est levée à cinq heures et demie et renvoyée 

à jeudi prochain pour la plaidoirie de M" Truinet, avocat 

de Céleste Vallet, et les conclusions du ministère publie. 
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« Afin, disait-il, que l'on puisse facilement apprécier la su-
périorité du café de Blanche sur le café ordinaire, il faut pla-
cer en regard les principaux effets produits par l'un et l'autre, 
constamment et en peu de temps. 

Le café ordinaire : 

Agite la circulation du sang, 
contracte et surexcite les nerfs, 

Produit l'insomnie, 
Paralyse l'activité de la 

peau, 
Produit une surexcitation 

générale après laquelle une 
grande faiblesse se manifeste. 

Le café de Blanche : 

Calme la circulation du sang 
agité, 

Détend les nerfs et calme 
leur surexcitation, 

Dispose au sommeil, rend 
le ventre libre, 

Ramène l'activité de la 
peau, 

Procure un calme général 
qui est suivi d'un plus grand 
sentiment de force et de bien-
être. 

« Le café, disait-Il en terminant, est une boisson nuisible 
et dangereuse. Prescrire l'abandon du café, ce serait inutile, 
personne ne se soumettrait volontairement à cette privation. 
Ce qu'il fallait trouver, c'était un moyen de purifier le café; 
c'est-à-dire de le priver de son action nuisible. Ce but est at-
teint par le café de Blanche. >> 

En interrogeant Wiesecké sur ses opérations 'commerciales 
relatives à la vente du café, M. le président lui dit 

Vous aviez appelé ce café, caféde, lilnnr.hu. parce aue c'était 
. ,.um 1* uumiiez a veiesie Vallet peu 

Wiesecké : Oui, M. le président. 
. pendant ses extases 
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D. Ce café, que vous présentiez comme supérieur à tous les 
autres, était un mélange?-*- R. Non, monsieur, c'était un café 
purifié. 

D. U paraît que vous y mêliez des pois-chiches. (Hilarité.) 
Wiesecké : C'était pour neutraliser les principes nuisibles 

du café ordinaire. Du reste, tout le monde trouvait mon café 
très bon. 

Céleste Vallet : Monsieur le président; je dois dire en effet 
que le café de M. Wiesecké m'a toujours paru très bon. 

M. le président : Il paraît que le public n'a pas été de cet 
avis, car le café de Blanche s'est fort mal vendu, et les éta-
blissements où on le vendait ont été obligés de se fermer. 

Après des explications de Wiesecké sur ses opérations 

commerciales, M. le président procède à l'interrogatoire 

du sieur Marcoux, qui s'est constitué partie civile. 

Messieurs, dit le. sieur Marcoux, je me suis lié avec les époux 
Verdy en 1839 ; ils vinrent s'établir à Paris, je fus les voir. 
Un jour ils me dirent qu'ils avaient fait connaissance d'un 
docteur qui avait des communications extraordinaires. Plus 
tard, M"' Verdy vint avec M. Alberat, et me dit que nous al-
lions tous être riches, que le règne do Dieu allait venir, qu'il 
n'y avait pas besoin de s'occuper de l'avenir. Une autre fois 
Alberat me dit : « Voulez-vous voir une soirée intéressante ? » 
J'y allai souvent, c'était chez M. Wiesecké. Ma femme ne 
croyait pas à tout cela ; elle y est venue une fois pourtant. Moi, 
j'y croyais un peu ; j'ai été amené à y croire tout à fait à force 
de raisonnements. Je voyais des gens plus instruits que moi 
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t îMnsdîf qlfe'vVîèseck'é* efaTl'un ' dieu°'âêscendu 
sur la terre. 

A la fin, on a cherché à savoir ce que je possédais; je ré-
pondis : « Je n'en sais rien, ma femme a lu clé, je lui laisse le 
soin de l'argent. » Bon, je reçois une lettre qui me dit que si 
je ne prenais pas le commandement de ma maison, il m'arri-
verait un grand malheur. Je ne tins pas compte de cet avertis-
sement; bon, voilà de nouvelles lettres, où on me dit que ma 
femme cache l'argent dans les lits, dans les chaises. C'était 
inutile, puisque je ne demandais pas d'argent à ma femme. 
J'aimais beaucoup ma femme, je ne voulais pas la contrarier. 
Voilà une autre lettre ; je ne voulais pas que ma femme la vît, 
je la montrai au docteur. 

D. De qui était cette lettre? — R. De saint Jean-Baptiste. 
(Rires.) 

Le témoin: Ma femme devint malade, j'appelai les sommi-
tés, même jusqu'au médecin de Saint-Cloud. M. Wiesecké or-
donna du café pour injection et pour boire. J'achetai le café, 
mais il fallait cependant consulter M. Récamier, M. Ricord. M. 
Wiesecké parut contrariéqu'un autre médecin soignât ma fem-
me. Il me dit qu'on ne pouvait la traiter sans qu'elle se con-
fessât. On m'insinua qu'elle m'avait été infidèle, afin de m'irri-
ter contre elle ; je lui dis : « Confesse-toi, puisqu'on ne peut te 
guérir sans cela. » Elle ne voulut pas; elle me dit : « M. Wie-
secké m'a fait bien plus de mal que les autres. » Et, en effet, 
il lui a fait bien du mal. M. "Wiesecké imposait silence aux ob-
servations que je lui faisais, il disait : « Je sais ce que j'ai à 
faire. » J'ai eu toi entière en lui ; il faisait la prière matin 
et soir ; on ordonnait à tous ceux de la maison d'écrire leur 
prière et de la soumettre à M. Wiesecké. 

D. Combien avez-vous remis à Wiesecké? — R. Ma femme 
étant venue à mourir, j'ai cru que le malheur qu'il m'avait 
prédit était cela. J'ai voulu, pour ainsi dire, faire amende ho-
norable ; j'étais inconsolable, comme je le suis encore; on 

m'avait conseillé de faire un voyage. J'avais quelque argent, 
je dis à M"' Verdy que je ne voulais pas garder cet argent; 
elle me dit :« Apportez-le ici. — Est-ce que vous prenez de 
l'argent? lui dis-je. — Non, mais le docteur se fera un vrai 
plaisir de vous le prendre. » (Rires.) J'ai donc versé une fois 
3,000 fr., une autre fois 4,000 fr. 

Je partis en voyage, j'allai en Hollande, à Boulogne-sur-
Mer, j'écrivis à M. Wiesecké de changer mon argent en or, 
pour me l'envoyer, ou d'acheter de la rente. Je revin-', je de-
mandai mon argent. U me dit : « U est là. Vous feriez mieux, 
me dit-il, dégrossir votre capital que de garder des bijoux; 
vendez-les. « J'ai vendu mes bijoux; j'avais des créances qui 
me sont rentrées, en sorte que j'avais déposé 8,800 francs à 
M. Wiesecké. « Vous avez encore des créances à rentrer, ma 
dit-il; lâchez de pousser jusqu'à une dizaine de mille francs. » 
Je suivis son conseil ; les 10,000 fr. furent réalisés par des 
meubles, des créances; j'ai exigé le remboursement. 

J'allais lui demander de l'argent quand j'en avais besoin, 
je le lui rapportais quelques jours après. Un jour, il me dit : 
« Vous me rapportez bien les petites sommes, mais pas les 
grosses. — Je lui dis : Mais je vous ai rendu les 250 fr. de la 
dernière fois. — Je ne crois pas, me répondit-il, je consulte, 
rai losanges » Je voulais rentrer absolument dans mes fonds; 
il me disait : « Céleste ne dort pas. » Voyant cela, j'ai cotisulul 
des magistrats très-éclairés ; ils m'ont dit:« Vous êtes floué ! » 
(Hilarité.) 

D. Il venait beaucoup de malades chez Wiesecké ?—R, Oh! 
oui, monsieur, des aveugles, des boiteux, pour se taire guérir. 

D. Connaissez -vous quelqu'un (pie Wiesecké ait goeri? — 
R. Oh ! oui, monsieur, je connais un aveugle qu'il a soigné 
très longtemps, et à la fin cet aveugle... 

M. te président : Eh bien ! cet aveugle a été guéri ? 
Marcoux : Non, monsieur, non, il est mort ! (Hilarité gé-

nérale.) 

I). Qui est-ce qui vous a déterminé à remettre votre argent 
à Wiesecké? — R. C'est M"" Verdy. Du reste, Wiesecké disait 

tous les jours : « Je reçois des renseignements excol lents des 
bons anges. Incessamment je vais découvrir un trésor considé-
rable dans le jardin. » Alors moi je me disais : Je n'ai rien u 

Par décret impérial, en date du 26 janvier, sont nom-
més : 

Juge de paix du canton de l'Huis, arrondissement de Belley 
(Ain), M. Guigard, juge suppléant au Tribunal de première 
instance do Belley en remplacement de M. Durochat, admis, 
sur sa demande, à faire valoir ses droits à la retraite ; 

Juge de paix du canton de Valgorge, arrondissement de 
Largeutière (Ardèche), M. Louis-Antoinc-Léon Taveny, en 
remplacement de M. Blachère, démissionnaire; 

Juge de paix du canton de Charenton, arrondissement de 
Saint-Amand (Cher), M. Jean-Edouard Huard, ancien greffier 
de justice de paix, en remplacement de M. Bonnelat, décédé. 

Juge de paix du canton de Lésardrieux, arrondissement de 
Lanmon (Côtes-du-Nord), M. Jean-Bapliste-François Le Bled 
suppléant du juge de paix du canton de Tréguier, . ancien no-
taire, conseiller municipal, en remplacement de M. Even, qui 
a été nommé juge de paix du canton ouest de Vitré ; 

Juge de paix du canton de Daoula-, arrondissement de Brest 
(Finistère), -M. Fouiliard, juge de paix de Plougastel, en rem-
placement de M. Nicole, décédé; 

Juge de paix du canton do Plougastel, arrondissement de 
Quimper (Finistère), M. do Boisboisscl, juge de paix de l'île 
d 'Oui ssant, en remplacement de M. Fouiliard, nommé juge de 
paix de Daoulas; 

Juge de paix du canton de l'ile d'Ouessant, arrondissement 
de Brest (Finistère), M. Thomas-Paul-Jules Billard, en rem-
placement de M. de Boisboissel, nommé juge de paix du can-
ton de Plougastel. 

Juge de paix du canton de Castelnau, arrondissement de 
■-Bordeaux (Gironde), M. Jean-Zéphirjn PIÇT""O-J> -J-;-* 

i»---, -— ue ai. noborel de Lamorcre, admis a 
faire valoir ses droits à la retraite ; 

Juge de paix du canton de Cbâteauneuf, arrondissement de 
Sait-Malo (Ille-et-Vilaiiie), M. Le Clézio, juge de paix du can-
ton de Plouguenast, en remplacement de M. Josseaume, qui a 
été nommé juge de paix de Cancale; 

Juge de paix du canton de Rive-de-Gier, arrondissement de 
Saint-Etienne (Loire), M. Barjon, juge de paix de Saint-Ram-
bert, en remplacement de M. Pascal, nommé juge de paix de 
ce dernier canton ; 

Juge de paix du canton de Saint-Rambert, arrondissement 
de iMombrison (Loire), M. Pascal, juge de paix de Rive de-
Gier, en remplacement de M. Barjon, nommé juge de paix de 
ce dernier canton ; 

Juge de paix du canton de Saint-Didier-la-Seauve, arron-
dissement d'Yssingeaux (Haute-Loire), M. Chardon des Rois 
juge de paix du canton de Cayres, en remplacement de M.' 
Vissaguet-Lafaye, qui a été nommé juge de paix de Monis-
trol ; 

Juge de paix du canton du Bleymard, arrondissement de 
Mende (Lozère), M. Jean-Baplisle-David Bernon, en remplace-
ment de M. Olivier, décédé; 

Juge de paix du canton de Saint-Sauveur-Lendelin, arron-
dissement de Coutances (Manche), M. Marie, juge de paix du 
canton de Lessay, en remplacement de M. Leloutre, décédé-

Juge de paix du canton de Neuilly-l'Evêque, arrondisse-
ment de Langres (Haute-Marne), M. Baudoin, juge de paix de 
Vitteaux (Côte-d'Or), en remplacement de M. Marcoux, non 
acceptant; 

Juge de paix du canton de Villaines-la-Julie!, arrondisse-
te" 1 - V J <"-»j —y» M. .iij-i.uusc-jcan Jarain, licen-
cie en droit, maire de Villaines, membre du conseil général 
en remplacement de M. Provost, décédé. 

Juge de paix du canton de Saint-Germain-le-Messev arron-
dissement de Domfront (Orne), M. Duval, juge de paix du can-
ton deSamt-Pois (Manche), en remplacement de M. Boueiard 
(iecedé. ° ' 

Juge de paix du canton de Délie, arrondissement de Belfort 
(Haut-Rhin , IL Prosper-Christophe Dauphin, avocat, en rem-
placement de M. Girardin, admis, sur sa demande, à faire va-
loir ses droits à la retraite. 

Juge de paix du canton de Vaugneray, arrondissement de 
Lyon (Rhône), M. Jean-Lorns-Jérôme Genévrier, ancien notaire 
ancien maire de Néronde, en remplacement de M Gavet oui 
a été nommé juge de paix de Givors ; ' 

Juge de paix du canton de Palaiseau, arrondissement de 
Versailles (Seine-et-Oise), M. Collet-Duclos, suppléant du înae 
de paix de Charenton, en reinplachement de M. Millet démis 
sionnaire ; ' 

Juge de paix du canton de Montfort-l'Amaury, arrondisse-
ment de Rambouillet (Seine-et-Oise), M. Raux, juge de paix du 

canton de Méréville, en remplacement de M. Lefrançois qui a 
été nommé juge de paix de Pontoise; ' 

Juge de paix du canton de Méréville, arrondissement d'E-
tampes (Seine-et-Oise), M. Roger, suppléant du juge de paix 

de Charenton, avocat, ancien notaire, en remplacement de M 
Raux, nommé juge do paix de Montfort-l'Amaury 

Juge de paix du canton de Coursegoules, arrondissement de 
Grasse(Var), M. Chartes -I< rançois-Joseph Euzières, maire do 
Samt-Jeannet, ancien greffier de justice de paix, membre du 
conseil d arrondissemeni, en remplacement de M. Ricord ad-
mis à faire valoir ses droits à la retraite-

Juge de paix du canton de Pouzauges, arrondissement de 
lontenay (Vendée), M Naud, suppléant du juge de paix de 
IHermenault, maire de Bourneau, en remplacement de M 
litlier, démissionnaire; 

Juge de paix du canton do Neuville, arrondissement de Poi-
tiers (Vienne), M. Martlnneau, suppléant actuel, licencié en 
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d arro
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d
'^ment, en remplacement 

de M. Gallard-Lepinay, démissionnaire ■ 

Juge de paix du canton do Monts, arrondissement de Lou-
dun (Vienne), M. Jean-Baptiste Baudry, a,.

effier
 de la ius ice 

de paix de Saint-Varent, en romplaeemèiu de M MdorV 

Juge de paix du canton de Chauvigny, arrondissemeni de 

Montmorillon (Vienne), M. Lours-FlorlauAnrZ -mZtii 
avocat, docteur en droit, ancien avoué 
M. Sénéinaud, démissionnaire: 

CHRONIQUE 

PARIS, 27 JANVIER. 

La commission municipale de Paris, convorm' 

ordinairement par M. le préfet de la Seine, à l'o
c
S 

prochain mariage de Sa Majesté, a voté, dans sa 

de ce jour, une somme de 600,000 fr. destinée àt 

silion d'uu collier /Je diamants, qui sera offert à P|J 
trice au nom de la ville de Paris. 

en remplacement de 

Suppléant du juge de paix du canton de Nantua (Ain) 

Pupunat, avocat; - Du canton de Novion-Porcien (Ardeimes) 
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'»e'Pal; _ Du canton nord dé nord de 

w ne, avocat; 
), MM. Mailfert 

Dijon, (Côle-d'O,), MM. Bresson, avoué, etRourgoR 
— Du canton de Recey-sur-Ource (Côte-d'Or) MM 

conseiller municipal, et Bougueret, membre du œnseT-S-
ral, — Du canton de Lannioii Côles-du-Nord), M Savîdan 
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iNoi d), M Blanche, ancien greffier de justice de part - - Du 
canton de. l,„„arneue

Z
 (Fimstère), Le Cuill,

 u
 Penan, 

ancien notaire, ancien maire ; - Du canton de Créon B 
M. Angaud, notaire; -Du canton do Saint Ciers il I, 
(Gironde), M. d'Arliguie, maire de Sain JS£

a
 Du "S 

on de Sainf-Çhinian (Hérault), M.' Andra ' maire 1" 
Du canton de Montaubau (Illo-et-Vila ,ne), M. Trouessurt'-
Du canton de Saint-Germain-Luval (Loire) M Dur, ml , ' ~ 
grcflier de justice de paix; - Du JC^Z^^ 
(Loire), M. Gudlot, notaire; - Du 3; arrondissement, d 

M Poulet , avoué, et Cliar-
.autou de Carquelou (Loire-Inférieu-
2ien suppléant de ugc de uaix -L 
Nicolas - de - Redon M „;",? H '• 

re) M. Simon, membre du «rtMif̂ Sr.F-D„ «M 
de Cherbourg (Manche), M. Quoniam, avoca ancien * 

del^'ordrej-DucantondeSt-Sauveur-Lendeb n(K ^MT ' J 
-DucantondeVillaines-la-Juliel (Mayenne) M n" . ' 1' \ 
-Du canton nord-est do Nancy ̂ J^'A^

 d

~: 

Nantes ( Loire - Inférieure), 
riau, avocat; — Du 
re), M. Pasquîer , ancien 

Du canton de Saint - Nicolas -'de ■ 
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Les actes de bienfaisance les plus louables I 

utiles, signaleront aussi cet heureux événement' 

huit jeunes tilles appartenant aux arrondissement»! 

et de la banlieue seront dotées et mariées- y 
«a«és au mont-de-piété par les ouvriers en «J. 
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Et 

celle 

dam 

l'œuvre commencée lors de 

l'Empire sera complétée par la remise aux 

génies des sommes dues par elles à l'administration 

mois de nourrice arriérés; enfin, les familles inscris été t 

bureaux de bienfaisance seront secourues dans la taire-

portions que M. le préfet de la Seine détermina mai:, 

même. Uu crédit de 300,000 fr. a été mis à sa disno donc 

pour être consacré à ces différents actes de bienfj) des 

Jama
;
s,que nous sachions, les classes nécessiteuse) métl 

été l'objet de plus de sollicitude ; jamais non plu L 

n'auront été aussi largement secourues qu'à l'occas trio 
marias^ de l'empereur iNapoléon 111. {Moniï* dè 

me 

Dans la nuit du 22 au 23 de ce mois, à la sortie)
 c

-'
lal1 

des Tuileries, et au moment où les voitures défilai
 A 

conflit s'est élevé cuire des hommes de service elle
 , ain 

seur de Son Exc. Ve!i-Pacha. recti 

Dès que Sa Majesté en a été informée, elle a env '"^8' 

de ses aidcs-de-canip auprès de l'ambassadeur del
 c

*
t

'
s 1 

blime-Porte pour lui exprimer le regret de ce qui
11110 s 

passé. Les personnes qui avaient, dans cette ocs,
 La 

manqué aux égards dus au représentant d'un soi
 tra

,
ve 

ami de la France, ont été punies.
 e

',
a 

Sou Exe. Veli-Pacha s'est montré fort sensible ,'
e 

procédés bienveillants. [Monitem] ^ 

Le conseil impérial de l'instruction publique s'es^j^ 

hier sous la présidence de M. le ministre de l'Hls)i»
r

é
su

|i 
publique ét des cultes. 

Après avoir poursuivi l'examen des affaires cous 

le conseil a enlendu un rapport verbal de M. Outre. 

Ex 

gustii 

'.'un II il' 

pecteur gênerai de 1 enseignement secondaire, suri
tcme 

jet de règlement relatif aux examens de l'agr' 

lycées, et un rapport écrit de M. Laferrière, 

général du droit, sur un projet de règlement d 
droit romain. 

La discussion de ces deux importants projets» 

dans la plus prochaine séance du conseil 
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Voici la liste des affaires qui seront jugées parL
u 

d'assises pendant la première quinzaine du nioisdel
ta!l 

prochain. 

I" Section. — M. le conseiller Jurien, présides'
0

™
6 

Le 1", femme Morin, vol avec effraction danst 

son habitée; Cointrelle et Cappry, idem; filles Bar£
ùm

"
t 

Henry, vols par des domestiques. Le 2, Loriotetlf c
e 

vol avec escalade et effraction ; femme Didier, vol psultai 

domestique; Rodigue, détournements par un comrai»i
e

t
 s

ig 

rie. Le 3, Bouchet et Fieury, faux en écriture prW M. 

usage; Leter, vol avec fausse clé ci effraction; Mlraità 

tentât à la pudeur sur une jeune fille de moins lie' M. 

ans. Le 4, Roussel, idem. ; Goujon et femme Cart Rasp-

par un salarié et recel. Le b, femme Kantzér, wljmais, 

fausse clé et effraction; Saint-Aubin, attentat à la p*traitc 

sur une-jeune fille de moins de quinze ans. Le 7, ^façon 

et Tilly, faux en écriture de commerce; Coppin, ̂  M. 

blessures volontaires et ayant occasionné une incafcue I 

de travail. Le 8, Thierry, tentative de- vol avec es*erne 

Drillot, vol commis la nuit avec escalade; Feretjtadu 

Les 9, 10, 1 1 et 12, Loison, Genty, Marchand et «es a 

très, vol commis de complicité avec escalade et elWconn 

dans des maisons habitées. Le 14, détournements pMa au 

serviteur à gages et faux; frères Suize, banqueroute'on d 

duleuse.Le 15, Grandjeao, détournement de mineurei'su ell 

capel, coups volontaires ayant occasionné la mort sa»*ame 

tendon de la donner. Jfe
g

r 

u «r10us -
II" Section. — M. le conseiller Perrot de Chézelies*

Song 

président. fubli 

Le 1", Béalé, vol commis avec effraction ; Tixier, 

volontaires ayant occasionné une incapacité do trav» on 

plus de vingt jours; Nivoix, vol par un domestiqué "L j£ 
Voxeur, idem; femme Grégoire, idem; Bécti, 

rard, vol avec fausse clé. Le 3, IIenck,vol par
 u

" icirpou,. 

à gages; Rrcuil, Geoll'roy et femme Dieudonné,
 v

'° JJ
e 

mis conjointement pendant la nuit. Le \, Roche, *jL
 p 

ment par uu serviteur à gages; Dugast, vol avec f*\$
m 

dans une maison habitée; veuve Desbordes, vol P» ^ 

domestique. Le 5, femme Pettingvr, idem; Jouot^j^, 

fausse clé et effraction dans une maison habitée; le"
1
 u ^ 

bert, détournementd'unenliuit, mendicité cl
 va

8
a
 j^toen 

Le 7, Fouquet et femme Dongée, vol par un ouv^. 

préjudice de son maître, et recel; Larcher et vettl 
seine, vol avec fausse clé par un ouvrier chez son ' 

et recel. Le 8, Kenq, vol commis, la nuit, dans un. 

son habilée ; Bosser, attentais à la pudeur sur des 

illes. Le 9, Bourgogne, idem ; Huart, idem sur » 

bile; Milliard, vnd par un domestique sur la ^ JI
 J J 

maîtres. Le 10, Noël, tentative «I,- vol avec escahw ̂ v 

Iraclion ; Frères Riau, vol avec effraction ; ^[Pi^dteer 

tal à la pudeur sur nui: jeune lille. Le 1 L fait (j 
idem ; Ribière, i,!,.,,,

 ;
 Gmucliv, faux en écriture ^

 }j| 

moi ce. Le 12, Devaiieliellc, faux eu écriture l"'
lV

^e*î»eil| 

banqueroute frauduleuse. Le 14, Poulain e 

vresse, vol pur mi préposé au chemin de
 ,er

 .^IMial
; 

Guénn, coups volontaires avant causé une
 1110

 ai 
travail de plus de vingt jours. Le 15, Rippamomj |

e }l 
banquei'oiile frauduleuse. . jfl L. 

— La Conférence des avocats it discuté ^fL^* 
sous la présidence de M. le bâtonnier llen yer, y^jT *>• 

de savoir si un élrull4<er, divorce suivant len '^ 

pays, qui lui permettent de se remarier, peu' 
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Bétolaud, 

; soutenue 

t tfégat:ve par M" Closset et 

encaaéles avocats inscrits qui 

ulrela parole sur cette question dans la 

olle 
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 France un *^
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être la même dans le cas ou il s a-

eier de l'état civil de célébrer le 
ait du retus ■ ̂

anS cclui ou
 |

c
 mariage a été célèbre et 

mariage,
 D

 (lernand
ée; 2° s'il n'y aurait pas une dts-

où la B^Le pour le cas où l'étranger divorce est encore 

tinctio" a »"
 mcnt

 du second mariage, et pour celui ou 

' divorce prononce con-

"l faudrait décider 

le mariage, doit 

««•"Jjï JÎ5^W*<te Télranger divoroé qui veut re-

produire. 
vent

 a décision devrait et 

' refus fait l^r 1 <>
ffic 

ou 

1° SI 

u ail mOtnclH uu pui-unu 

étranger ,
 ra
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s

é français depuis le divon 

il
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 „ à la '«i étrangère ; 3" ce qu'il 
forrn&ne"?

 it Vune
 Française qui, par 

-..«.ut i sap 11 . .... . r',„„„,„„ rl 'ium 
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d'une étrangère divorcée 

rançaise ; 4° si le lieu où 

ré n'influe pas sur la 

bien quand il s'agit 

mariage, deviendrait 

jui, P
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°suitede la discussion a été renvoyée à huitain 

3
Trieur Cyprien Laurent, ancien pharmacien a Y; 
1,1 »ici" ;r rtprniop lion fabricant ( 

a-

eca» 

sa i 
K 
l'i. 

Ma 
m, 

ents, 
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sert 
maii 
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ratioc 

iscrit 
ns 

miiKt 

dernier lieu fabricant de 
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es

 eaux gazeuses, était traduit aujourd'hui 
sl

P
h0

?ii Tribunal correctionnel, sous la prévention de 
devant ie 

lenciennes et a Montmartre, en 

dii 

enfaj, 

teuseï 

n plot 
0C«> 

rtiei 

éfilait 

^.^'Saïont établi que la comptabilité commer-

• tGS
du sieur Laurent consistait en un seul livre pre-

cale au »«
 la v<

i
r

i
la

ble situation de ses affaires, 

nai'constituant néanmoins l'infraction punie par l'article 

^e^^'^i^^ t ^
et

K

arlic
l
e et de 

,,
p
 de l'article 402 du Code pénal, le Tribunal a con-

damné le sieur Laurent à un mois de prison. 

_Dne très "rande publicité a, depuis quelque temps, 
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 à ane pharmacie dite du Saumon. Le proprié-

Lirp de cet établissement, situé passage du Saumon, 17, 

maison •? annonce que « des consultations gratuites sont 

Innées de midi à deux heures par M. E..., ancien interne 

des hospices, ne traitant que d après les principes de la 

méthode Raspail. » 
Le 25 octobre dernier, un commissaire de police se 

,sporta, sur la réquisition de M. Chevallier, professeur 
dans cette officine et la fit fer-

trans, 
de l'Ecole de pharmacie, 
mer, après avoir constate l'irrégularité avec laquelle elle 

était tenue. . .
 A

 . . 
Aujourd'hui les sieurs Exteriax, Pellegnn, Laveissiere, 

irt et Tessier étaient traduits devant le Tribunal cor-ptiaLambei . .. 
■■'rectionnel, les deux premiers comme prévenus d exercice 

illégal de la pharmacie et de la médecine, d'avoir vendu 

Tj des remèdes secrets, enlin de n'avoir pas tenu sous clé 

J une substance vénéneuse. 

Lambert est prévenu de s'être rendu complice des con-
6
 "travenlions relatives à l'exercice illégal de la pharmacie 

SOI, et à la vente de remèdes secrets. 

.,, Tessier est prévenu de complicité sur la contravention 

} ' relative à l'exercice de la médecine. 1 

Enfin Laveissiere est prévenu d'avoir vendu des remè-

, des secrets. 

.I
e
* M. Chevallier, chimiste, est entendu. De sa déposition 

"^résultent les faits suivants : 

Exteriax, qui tenait un hôtel garni rue des Vieux-Au-
CMI

gustins, et Pellegrin, ancien pharmacien de province non 
ulre

!:aulorisé à exercer à Paris, étaient les gérants de l'établis-

sement. 
ég* Lambert (qui en est convenu) n'était qu'un prête-nom 

ilVqui louait son diplôme moyennant 50 fr. par mois; il a dé-

s Mfelaré être complètement étranger à la manipulation des 

Irogues. '■»* 
Au moment de la perquisition, Exteriax avait déclaré 

d'abord être le sieur Lambert, titulaire apparent de l 'of-

ficine; il se rétracta peu après. 

Le commissaire de police a saisi diverses préparations 

bu'un expert a déclaré constituer des remèdes secrets, no-

tamment une injection dite injection Brou , déjà condamnée. 

On annonçait des consultations gratuites; or, si un in-

éstdf
 le

™e des hôpitaux a donné des consultations, il est établi 

^u'il a cessé d'en donner, et Tessier, officier de santé, a 

Jvoué qu 'il donnait chaque jour les consultations, aux ap-

pointements de 50 fr. par mois. 
e
 ^ Ce n'est pas tout. Pellegrin lui-même donnait des con-

™.f|ultations, faisait des prescriptions médicales qu'il écrivait 

signait de l'initiale T. 

M. le substitutDupré-Lassalle: Monsieur Chevallier, ne 
Kl
* traitait-on pas par le procédé Raspail? 

* ^ M. Chevallier : Mon Dieu, on a exploité le nom de M. 

aie»
1
! Raspail, qui traitait, en effet, par une certaine méthode, 
nia

.i
s
j les trois quarts du temps, les gens qui prétendent 

WMraiter leurs malades par cette méthode les traitent d'une 

/«r
 ÇOtl t,ui n a aL Cun

 ^Wort avec la méthode Raspail. 
M. le substitut ■■ Vous voyez, messieurs, ce que c'est 

,nc
*ffl

ue
 'a pharmacie Lambert ou Exteriax ; si jamais élablis-

e^ernent a été indigne de ce nom, c'est bien celui-là; jamais 

ret, 'industrie plus honLeuse n 'a été exercée. Vous connaissez 
ei

fi
 annonce

s de charlatans faites par les prévenus. Vous 
t ellflconnaissez le personnel de l'établissement; on ne trouve 

lits pua aucune garantie de science, de capacité, d'honorabilité; 

otite
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médi-
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tends parler allemand, je me retourne et vois que la per-

sonne qui parlait cette langue était un jeune garçon (le 

prévenu Cousin) ; pensant qu'un pareil domestique pour-

rait m'être très utile, je lté proposai, après toutefois que 

j'aurais reçu des renseignements sur son compte, de le 

prendre à mon service et de l'emmener en Russie. Il ac-

cepta, je lui donnai mon adresse pour venir causer avec 
moi, et il me quitta. 

Peu après, un individu s'approcha de moi et, après 

avoir échangé avec moi quelques paroles insigni liantes, il 

me demanda si j'avais vu un spectacle fort curieux qui 

est situé à l'extrémité des Champs-Elysées. Je répondis 

que non; l'individu m'offrit alors de m'y conduire; j'ac-

ceptai et voulais me rendre à pied à ce spectacle, mais 

l'individu en question insista pour que nous prissions une 

voiture, ce à quoi je consentis. 

A peine installés dans la voiture, mon cicérone me fit 
les propositions les plus ignobles. 

Je fis immédiatement arrêter la voiture et je descendis ; 

j'avais à peine eu le temps de solder le cocher, lorsque 

deux individus s'approchèrent de moi en nie disant qu'ils 

étaient inspecteurs de police et qu'ils m'arrêtaient comme 

m'étant livré à certains actes qui étaient ceux auxquels 

mon compagnon de voyage m'avait provoqué; ils me 
sommèrent de les suivre au poste. 

En mêrne temps, un troisième prétendu agent emmenait 

de son côté le jeune homme qui m'avait conduit. 

Les deux autres m'offrirent de me laisser libre moyen-
nant 1,000 fr. 

Pour éviter le scandale et pour me débarrasser de ces 

individus, que je croyais être des agents de police, je leur 

offris 100 fr.; ils acceptèrent mon offre, et il fut convenu 

qu'ils viendraient chercher la somme à mon domicile, ne 
l'ayant pas sur moi. 

Le 14 (cinq jours après cette scène), je sortais de chez 

moi pour me rendre à l'hôpital de la Charité, lorsque je 

fus accosté par mes trois individus, les deux agents de 

police et l'individu avec qui j'avais été dans la voiture. Ils 

me dirent qu'ils venaient chercher l'argent que j'avais pro-

mis. Je rentrai à l'hôtel, pris un billet de banque de 100 
francs et le donnai à Hubert. 

Tels sont les faits qualifiés d'escroquerie par la préven-
tion. 

Cousin, que le témoin voulait prendre pour domestique, 

a été reconnu pour faire partie de la bande que nous avons 
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signalée en commençant. 

Aussitôt que M. Dehubenet lui eut proposé de le pren-

dre à son service, il courut avertir Hubert, Tuquet et Gam-

btn, et le coup s'exécuta comme il a été dit dans la dépo-
sition ci-dessus. 

Le Tribunal a ordonné que Cousin serait enfermé pen-

dant quatre ans dans une maison de correction. 

Hubert a été condamné à cinq ans de prison, 100 fr. 

d'amende et cinq ans de surveillance. 

Tuquet etGambin ont été condamnés à trois ans chacun 
et 100 fr. d'amende. 

— Bariboin cherche partout du fromage de Gruyère qui 

ait des yeux et des épiciers qui n'en aient pas; malheu-

reusement il a trouvé le contraire, et il comparaîtdevant la 

police correctionnelle sous la prévention de vol. 

Un garçon épicier, appelé comme témoin, lève une main 

ornée d'angelures et jure de dire toute la vérité, ce qu'il 

fait en ces termes, tout en grattant ses angelures : 

J'étais en train de servir du café à une pratique, voilà 

un gamin qui entre. Je lui dis : « Jeune homme, qu'est-ce 

qu'il y a pour votre service? » 11 me répond : « Du fro-

mage de Gruyère avec des yeux. — Dans ce moment ici, 

que je lui dis, nous n'en avons pas avec des yeux. — Ah 

bien! qu'il fait, il le faudrait avec des yeux et qui pleure. 

— Je suis fâché, mais nous n'en avons pas. » 

M. le président : Vous dites un gamin (je me sers de 

votre expression), ce n'était donc pas le prévenu ? 

Le témoin : Mais non, c'est un gamin que monsieur 

avait envoyé an hémisphère pour m'entortiller, vous allez 

voir. Je lui dis donc: «Je suis fâché, mais je n'ai pas de fro-

mage de Gruyère avec des yeux.» Il s'en va. Peut-être un 

quart-d'heure après, voilà donc monsieur qui entre (le té-

moin indique le prévenu) ; je lui dis : « Monsieur, qu'est-

ce qu'il faut vous servir ? » Il me répond : « Du fromage 

de Gruyère avec des yeux. — Ah! ça, que je dis dans 

moi-même, qu'est-ce qu'ils ont donc? ils se sont donc tous 

donné rendes -vous pour me demander du fromage de 

Gruyère avec des yeux? » Je lui dis : « Monsieur, ça dé-

pend de la quantité d'yeux que vous voulez; en voilà qui 

en a un peu. » Je nie détourne, j'ouvre une montre et j'en 

tire un morceau de fromage de Gruyère que je lui montre. 

Il me dit : « Il n'a pas assez de z'yeùx. » Je lui réponds : 

« Mais, monsieur, le fromage de Gruyère qui a tant de 

z'yeux est le moins bon; et c'est vrai, car... » Tenez, mes-

sieurs, je vas vous expliquer comment se fait le fromage 

de Gruyère, et vous allez comprendre que celui qui a des 
yeux est le moins bon 

M. le président : Arrivez au vol purement et simple-
ment. 

Le témoin : Ah! voilà; seulement je voulais vous mon 

trer que c'était pour m'entortiller, puisque les yeux du 

fromage de Gruyère, c'est des coups d'air. Pour vous en 

revenir, voila donc monsieur... parce que, vous compre-

nez, le fromage de Gruyère ça se fait dans des caves, alors 

il vient des courants d'air... 

M. le président: Mais arrivez donc au vol! 

Le témoin : C'est une chose très difficile à bien réussir 

que le fromage de Gruyère ; si bien que monsieur me dit : 

J'en vois là, dans la montre, qui a plus de z'yeux, celui 

qui a la croûte rouge. «Je me retourne, je prends la croûte 

rouge, je lui montre le morceau ; monsieur me dit : Tiens, 

il a moins de z'yeux que l'autre, j'aime mieux l'autre. Je 
me retourne, je prends l'autre 

Voilà que tout à coup je vois accourir le patron qui était 

dans l'arrière-boutique; il saule sur monsieur qu'il appré-

hende au corps, d'une giffle et d'un coup de pied en criant 

Ah! voleur, tu me prends mon sucre et mon savon! Je me 

retourne, le bourgeois me dit : Voil 

attention ! on vous fait retourner et on vous vole pendant 

ce temps-là! Je lui dis : Palron, je n'ai pas d'z'yeux par 

derrière! Finalement nous fouillons monsieur, qui avait sur 

lui quatorze morceaux de sucre el deux pains de savon et 

d'auires choses en analogue d'épicerie, "voilà! 

Bariboin : Mon président, je lève la main, comme quoi 

je voulais réellement du fromage avec des yeux. 

Le garçon épicier : Vous le vouliez à l'œil ; voilà ce que 
vous voulez dire. 

Bariboin : Vous êtes farceur, mais c'est un fail ce que 
je dis. 

M. le président : C'est-à-dire que vous cherchiez à oc-

cuper le témoin, pour voler pendant qu'il aurait le dos 
tourné. 

Bariboin : Oh ! quand on voudra des platitudes, faut 

pas s'adresser à moi ; c'est vrai que j'avais trois ou qua -

ire denrées dans nies poches, mais je les aurais payées. 

M. le président : Vous aviez trois sous sur vous. 

Bariboin : Chacun a ce qu'il peut ; je pensais ne pas 
prendre plus que pour l'argent que j'avais. 

M. leprésident : Taisez-vous, en voilà assez. 

Bariboin est condamné à trois mois de prison. 

— Un riche cultivateur de la commune de Champigny-

lès Saint-Maur, le sieur Jean Dcnel, âgé de soixante-sept 

ans, a péri hier mercredi victime d'un événement qui a 

produit une vive et douloureuse sensalion dans cette com-< 

mune. 

Dans une tournée qu'il faisait, vers deux heures après 

midi, sur une de ses propriétés, ce vieillard était arrivé à 

un endroit dit le bois Thuillier, lorsque, tout à coup, le 

terrain, détrempé sans doute à une grande profondeur 

par les pluies continuelles de ces derniers temps, s'ef-

fondra tout à coup sous ses pas et forma une excavation 
au fond de laquelle il disparut. 

Trois cultivateurs se trouvaient en ce moment occueés 

dans un champ voisin à des travaux de culture; ils en-

tendirent le seul cri d'angoisse et de détresse que put 

pousser le sieur Jean Denel, sur lequel la terre commen-

çait à pleuvoir et à s'amonceler à mesure qu'il disparais-

sait dans la profondeur de l'excavation qui l'engloutissait; 

mais la terreur dont ils furent frappés en voyant la terre 

se lézarder tout à coup dans un périmètre considérable 

autour de l'excavation fui telle, qu'aucun d'eux n'osa se 
porter à son secours. 

En ce moment, le brigadier de gendarmerie du poste 

de Saint-Maur passait sur la route communale, qui se 

trouve peu éloignée; il S'empressa d'accourir sur le théâ-

tre du sinistre, et tout aussitôt, sans tenir compte du dan-

ger, il jeta bas son uniforme, saisit une bêche et com-

mença à déblayer l'excavation en encourageant de son 

exemple et de ses paroles les trois cultivateurs et quel-

ques curieux qui arrivaient successivement. 

Mais il fallut ainsi creuser à une profondeur de plus de 

juinze mètres, et ce travail se prolongea forcément pen-

lant une durée de trois heures environ ; aussi lersqiï'sri 

parvint enfin à découvrir le corps du sieur Jean Denel, ce 

malheureux avait cessé d'exister. 

C'est au milieu des témoignages d'une douleur générale 

que son cadavre a été rapporté à Saint-Maurice, où il 

jouissait de l'estime et de l'affection de tous, L'enquête 

sommaire à laquelle il a été procédé a permis de constater 

que l'éboulement qui lui a coûté la vie avait était déter-

miné par l'infiltration des eaux, qui avaient pénétré jus-

qu'à la voûte d'une ancienne carrière de moëilons,ouverte 
à 40 mètres environ du lieu du sinistre. 

— Le sieur Réné Guyot, cultivateur à Genevillie'rs, 

près Paris, se rendait hier dans des pièces de terre de son 

exploitation, lorsque tout à coup il aperçut adossé contre 

la borne séparatrice do deux propriétés conliguës, le corps 

raidi, pâle et inanimé d'un individu dont le costume noir 

indiquait qu'il n'appartenait pas aux populations rurales. 

Le sieur Guyot s'approcha de cet individu ; mais vaine-

ment il chercha à le ranimer, la mort l'avait frappé, el les 

secours que tenta de lui donner le docteur Joulié, immé-
diatement appelé, furent également inutiles. 

De l'examen du cadavre, et de l'enquête à laquelle il a 

été procédé, il paraîtrait résulter que le malheureux, dans 

les vêtememls duquel on n'a pu trouver aucun papier fai-

sant connaître son individualité, aurait été vu dans la 

soirée d'hier en état d'ivresse près d'Asniôres. On suppose 

qu'il a pu se tromper de route et se diriger vers Genevil-

lers en croyant gagner l'embarcadère du chemin de fer, 

surpris par le froid, ce malheureux, qu,i peut-être serait 

tombé près du champ du sieur Guyot, n'aurait pu se rele-

ver et serait mort à l'endroit où il a été retrouvé. 

Le procès-verbal constate que le corps, qui a été en-

voyé à la Morgue, est celui d'un homme de trente ans en-

viron, brun, presque chauve, portant la barbe en collier, 

et dont le linge était marqué aux initiales D. 

— La note suivante nous est communiquée par le 

conseil de l'ordre des avocats à la Cour de cassation : 

« Les plaidoiries prononcées à l'audience de la pre-

mière chambre de la Cour impériale de Paris, dans l'af-

faire do MM. Latruffe-Montmeylian et Mirabel-Chambaud, 

ont excité de légitimes susceptibilités au sein de l'ordre des 
avocats à la Cour de cassation. 

« Les traités séparanl le titre de la clientèle n'ont jamais 

constitué que ds rares exceptions; depuis plus de dix ans 

le conseil les a interdits absolument, et ce mode de traité 

n'a jamais eu pour but de rien dérober à la connaissance 
du Gouvernement. » 

DÉPARTEMENTS. 

SEINE-ET-OISE (Saint-Gralien). — Le 19 de ce mois, 

Pierre-François-Balagny et son fils, cultivateurs, étant 

occupés à creuser la terre pour l'établissement d'une pom-

pe, dans un jardin atlenant à une maison appartenant à 

M. Philippe à Paris, trouvèrent un squelette d'homme de 

la taille d'un mètre 75 centimètres environ, el recouvert 

de 50 centimètres de terre à l'endroit de la tête. 

M. le juge de paix de Montmorency fut appelé sur les 

lieux avec le docteur Perroehet qui se livra à une visite 

très scrupuleuse du squelette. Il en résulte que l'état de 

décomposition des os indique que la mort doit remonter à 

quarante ans environ, et que le sujet devait être âgé de 
trente à quarante ans. 

Par suite de cette constatation, M. le juge de paix pro-

céda à une enquête, de laquelle il est résulté que l'on ne 

se rappelle pas dans la localité qu'aucun individu ait dis-

paru vers celle époque ; on suppose que le squelette ne 

peut être que celui de quelque militaire de Tarméc d'inva-

sion de 1814 à 1815, enterré dans cet endroit, alors planté» 

de pruniers et accessible à tout le monde. 

ÉTRANGER. 

che la plus sérieuse au point de vue colonisateur du nou-
veau souverain. 

En présence des exigences si souvent inconsidérées, 

presque toujours prématurées, qu'eu fautent les ambitions 

et les désirs sortis de la mère-patrie, en France surtout 

où l'action patiente du temps ne répond pas suffisamment 

au génie actif de la nation, à combien de déceptions n'é-

tait-on pas exposé faute d -3 savoir mûrir et combiner les 

desseins, les plans, le but qu'on se propose, les moyens 
propres à l'atteindre ! 

Le but même, le sait-on bien? 

Reprenez l'histoire de le conquête de l'Algérie ! Par 

combien de phases, de systèmes, n'avoris-nous pas pas-

sé? Occupation des ports, occupation restreinte, domi-

nation absolue, domination suzeraine; que d'argent, que 

d hommes, que de gloire Consommés dans les essais de 

tous ces problèmes, jusqu'à ce qu'enfin un homm
1

, génie 

de guerre, génie de colonisation, un homme andque, l'il-

lustre maréchal Bugeaud, marchant à travers mille diffi-

cultés dont les moindres étaient les jeux de la guerre, riva 

si bien la terre africaine à la France, que force fut de la 
déclarer territoire français! 

Mais le sol conquis, alors chacun voulut imposer ses 

idées, ses vues, et il faut le dire, avec une méfiance que le 

despotisme parlementaire pouvait justifier, de Paris, on 

entendait gouverner, administrer ■■ le maréchal se retira... 

Mais je me laisse conduire bien loin du livre qui, à mon 

insu, m'entraîne ainsi dans des réflexions que son sujet 
l'ait naître. 

Ce livre e»t le commentaire d'une loi qui ne date que de 

quelques mois, et qui déjà appelle des modifications, objet 

de travaux rivaux émanés de pouvoirs se jalousant; elle 

fui un compromis sage et une œuvre aussi bonne qu'elle 

pouvait se produire sous l'empire des idées et dans les 
circonstances où elle s'élaborail. 

Ce commentaire n'était pas chose facile, car, à la con-

naissance de la loi française, il fallait joindre celle de la 

loi musulmane; le textelui-mêmeavait besoin d être éclairé 

par l'histoire des précédents depuis la domination fran-

çaise, et pour ceux qui ont dû les fouiller, les passer au 

creuset de l'analvse et de leur raison d'être, quels précé-
dents! " 

M. Darestc n'a pas reculé devant cette lâche; par son 

érudition, sous sa plume exercée, facile et simple, son sujet 

a grandi de la manière la plus heureuse; son Commen-

taire est tout un livre nécessaire à quiconque a des inté-

rêts immobiliers en Afrique, utile et curieux pour tous 

ceux qui veulent avoir une notion exacte de ce qu'est au-

jourd'hui la législation de la propriété en Algérie, et sur-

tout la constitution de la propriété indigène, de ses quatre 

grandes divisions : en biens de l'Etat [blad-el-beylick), 

biens religieux (blad-el-habous), biens patrimoniaux {bla 'd-

el-melk), biens communaux {blad-el-djemâa). 

Cette propriété indigène que possèdent encore plus de 

deux millions d'individus, évitons de l'aliéner trop vite, 

ne pressons pas la sève européenne, laissons au temps son 

action incessante et naturelle, tâchons, au contraire, de 

féconder le sol par les mains mêmes qui l'occupent, en-

courageons toutes les cultures, que ce pays est si apte à 

produire et pour lesquelles nous sommes tributaires de 

l'étranger : le coton, l'huile, la laine, la soie, etc.; ser-

vons-nous poûr cela des mains arabes ; elles sont là, ac-

climatées par millions, ce sont nos sujets. N'attendons pas 

tout des colons européens. Après trente ans de possession, 

nous n'avons pas douze mille agriculteurs sérieux, et com-
bien de millions n'ont-ils pas déjà coûtés ! !. 

C'est le vœu que forma dans son humble sphère un 

homme qui a pu sonder par toute l'Afrique française sa 
puissance et ses moyens de colonisation. 

Victor FOUCHER. 

Bourde de Purin ÏÏÏI 27 Janvier S 853. 

AU COMPTANT. 

3 0|0 j. 22 juin 80 40 
4 1)2 OpO 1852 103 — 
41l20p0j. 22 mars. 101 SO 
4 0pDj. 22 mars , 99 75 
Act.... de la Banque. 2820 — 

FONDS ÉTRANGEllS. 

5 0[0 belge 1840 — -
— — 1842 — — 
— 4 1[2 — — 

Naples (C. Rotsch.).. — — 
Emp. Piémont 1850. 96 50 
Piémont anglais 92 3|4 
Rome, 5 0iOj. déc. 98 — 
Emprunt romain.... 98 — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Obi. de la Ville — 

Dito,Emp. 25mill... 1190 
Dito, Emp. 50 mill.. 1310 
Rente de la Ville — 

Caisse hypothécaire.. 155 
Quatre Canaux 1190 
Canal de Bourgogne. — 
Banque foncière 750 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Mono. . — 
Tissus de lin Maberl. 840 
Lin Cobin — 

Mines de la Loire. . . — 

A TERME. 
1" 

Cours . 
Plus 
haut. 

80 3 0[0 .1 80 35 
41[2 0[0 1852 | 105 10|l05 
Emprunt du Piémont (1849) ■ | i 96 

Plus 
bas. 

Dern. 
cours. 

80 35| 80 70 
104 90.105 30 

CHEMINS Ï»E FER COTES AU PARÇOET. 

ANGLETERRE (Londres).— La Cour du banc de la reine a 

rendu sa décision dans l'affaire du docteur Achilli contre 

le docteur Newman. Elle s'est décidément prononcée con-

tre l'ouverture de nouveaux débats. Il reste à statuer sur 

l'application de la peine encourue par le docteur Newman 

en vertu du verdict du jury di< 29 juin 1852. Lord Camp-

bell a annoncé que la Cour statuerait définitivement lundi 
prochain. 

VARIÉTÉS 

DE LA PROPRIÉTÉ BX ALGÉRIE , commentaire de la loi du 17 

juin 1851, par M. DARESTE , docteur en droit, avocat au 

Conseil d'Etat et à la Cour de cassation. 1 vol. in-12. 

La propriété en Algérie, c'est la colonisation elle-mê-

me, c'est la possession du territoire, c'est son avenir. 

Trois millions d'indigènes couvraient ce sol africain con-

quis à la France, ou, pour mieux dire, s'en partageaient la 
propriété ou la jouissance en 1830. 

Après vingt-trois ans de lutte, 120,000 Européens, dont 

80,000 Français envirou, se sont élablis sur ce même 

sol, repoussant peu à peu les indigènes du littoral etenv;| 

hissant les tribus, circonscrites, éloignées, subissant le 
joug du vainqueur J 

Comme nous l'apprend l'histoire de presque toutes les 

colonies, l'esprit d'aventure, le rêve d'une existence, d'une 

fortune meilleures, voilà le mobile des premiers colons que 

la complète attire, cl trop souvent il faut tout autant com-

battre de ce côté que du côté de l'ennemi naturel, tout au-

tant compter avec celui qui veut posséder qu'avec celui 
qu'on dépossède. 

Conslituer la propriété dans uu pays nouvellement con-

quis, alors que dans les plis de son drapeau se trouvent 

d'autres mœurs, d'autres lois, qui s'en échappent en quel-

que sorte partout où il se déploie et se plante, c'est la tâ-

Saint-Cermain — — 
Versailles (r. g.)... . 330 -
Paris à Orléans. . . . 1600 — 
Paris à Rouen 998 75 
Rouen au Havre. .. . — — 
Marseille à Avignon. — — 
Strasbourg à Bàle. . . 347 50 
Nord 837 50 
Paris à Strasbourg. . 705 — 
Paris à Lyon 867 50 
Lyon à laMéditerr.. 728 75 

50 

| Momereau à Troyes. 265 
I Ouest 675 

BlesmeetS-D.àGray. 500 

ParisàCaenetCherb. 607 
Dijon à Besançon 520 — 
Midi 562 50 
Dieppe et Fécamp. . . 327 50 
Paris à Sceaux 135 — 
Bordeaux à la Teste. 
Charleroy 
Grand'Combe 

Ce soir, vendredi, à l'Académie impériale de musique, la 
quarante-deuxième représentation du Juif-Errant ; Massol 
Cueymard, Depassio, M""

s
 Tédesco et Lagrua, rempliront les 

principaux rôles. 

— Une mascarade gigantesque s'organise pour le bal de 
l'Opéra, qui aura lieu demain samedi 29 janvier Musard con-
duira son merveilleux orchestre. Les portes seront ouvertes à 
onze heures et demie. 

— Le bal annuel de l'Association des artistes dramatiques 
aura lieu, le 29 de ce mois, dans la salle de l'Opéra-Comique. 
Le bureau de location des loges et stalles est ouvert tous les 
jours de dix heures du matin à dix heures du soir à l'admi-
nistration de la loterie de bienfaisance, boulevard Poisson-
nière, 14. 

SPECTACLES DU 28 JANVIER. 
OPÉRA. — Le Juif-Errant. 

FRANÇAIS. — Louise do Lignerolles, Bonhomme Jadis. 
OPÉRA-COMIQUE. — Marco Spadaj 

ODÉON. — Grandeur et décadence, le Manteau. 
ITALIENS. — 

TilÉATUE-LThiQUE. — Si j'étais roi ! Flore etZéphir. 1 

VAUDEVILLE . —La Terre promise, les Abeilles. 
VARIÉTÉS. — M. le Vicomte, Variétés en 1852, Saltimbanques 
GYMNASE. — Un Fils de famille, le Bourguemestre. 
PALAIS-ROYAL. — Chevalier des dames, Chapeau do pailk-
PORTE-SAINT-MARTIN. — La Faridondaiuo. 
AMBIGU. — La Case de l'oncle Tom. 
GAITÉ. — L'Oncle Tom. 

THÉÂTRE NA7 K>NAL. — Massùna. 

CIRQUE-NAPOLÉON. — Soirées cqitc-,ires. 
C OMTE . — La Queue du Diable vert. 

FOLIES. — Les Balançoires de l 'ânnée 18S2, Hôtellerie 
DÉLASSEMENS-COMIQDES — Le Bonhomme Dimanche. 
BEAUMARCHAIS. — Corbillon, Mémoires. 

THÉÂTRE DU LUXEMBOURG, — Les Etrennes du diable. 
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Vont»» immobilières. 

AIDIBKCE DES CRIÉES. 

BOIS ET LANDES. 
Vente sur surenclière du sixième et adjudication 

le jeudi 10 lévrier 1853, en l'audience des saisies 

immobilières au Palais-de-Justice, à Paris, 

De BOIS, liAm »ES, vacans et padouens, 

ayant fait partie de la terre de Certes, d'une superfi-

cie totale de 8,327 hectares 01 ares 40 centiares, si-

niés communes de Biganos, Lanlon et Nios, arron-

disse, nent de Bordeaux (Gironde), dépendant de la 

succession de M. le marquis de Civrac. 

Mise à prix : 108,000 fr. 

S'adresser h Paris : 

1° A ITliAKOlttKIKIti;, avoué poursuivant, 

rue du Sentier, 29; 

2° A M' Poisson-Séguin, avoué, rue "Vivienne, 

n0 12; 

3° A M'Em. Morin, avoué, rue Richelieu, 102 

4° A M' Gastaignet, avoué, rue de Hanovre, 21 ; 

o0 A M' Gripon, notaire, rue Vivienne, 22 ; 

6° A M* Crosse, notaire, ruo de Grcnelle-Saini-

Honorô, 1-4; 
Et à Bordeaux, à M' BaSrincoo, avoué, rue du 

Parlemenl-Sainte-Calherine, 10. (94) 

FONDS DE MARCHAND BOULANGER 
exploité à Paris, rue Saint Denis, 23, à vendre en 

l'étude de ST I^EJEU^IB, notaire à Paris, rue 

Lepellelier, 29, le jeudi 10 février 1853, à midi. 

Mise à prix : 10,0J0 fr. 

S'adresser à il. HUET syndic, rue Cadet, 6; 

Et audit M" E.EJEUSIE, dépositaire du ca-

hier des charges. . (H0) ,* 

x.e. PASTILLES II SIROP NUTRITIFS 
à l'osmazôme, les seules brevetés s. g. d. g. et 

recommandés par les médecins, se trouvent a la 

pharmacie rue Vivienne, 30, Paris. (18) 

SIROP BEHÂRAfflBURE 
Cinquante années do succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède [mur guérir les rhumes, toux, ca-

tarrhes, COQUEI.1 CIIES , et toutes les maladies de poi-

trine. R. St Martin, 321, et dans les princip. villes. 
(10018) 

PIERRE DIVINE. 4 fr. Guérit en 3 jours maladies rc-

n i nrnflA bel les au copahuët ni trile d'argent.— 

dAiVirdU. Pharm. rue ltambuteau, 40. (lixp.) 
(7589) 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE, 
argentée et dorée par les procédés électro-chimiques. 

THOMAS, 

18, boulevard des Italiens, lft, 

près la rue Lafillle. 

MAISON SPÉCIALE DE VENTE 
de l'orfèvrerie fabriquée par MM. Cu. CHRISTOFLE et C->«. 

Ma ladies Contagieuses. 
TRAITEMENT du Docteur CH. ALBERT 
" lecin de la Faculté de Paris, rti.iUre en pharmacie, ex-nharmacien des hôpitaux de la ville de Paris D, r ' ! 

de médecine et de botanique, honoré de médailles et récompenses nationales, elc. etc. ' tsse"r g 

Ces guérisôns nombreuses el authentiques obte-

llires à l aide de ce traitement sur une foule de 

maladies abandonnées comme incurables, sont îles 

preuves non équivoques de sa supériorité incontes-

table sur tousles moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte , on avait à désirer un 

remède qui agit également sur toutes les constitu-

tions, qui fût sûr dans ses effets, exempt des in-

convémenls qu'on reprochait avec justice aux 

préparations uieicurielles. 

Aujourd'hui, on peut regarder comme résoin i 

problème d un traitement simple, facile et i 
pouvons le dire sans exagération, infaillible

 rn
°Us 

toutes les maladies secrètes, quelque ancienne e 

invétérées qu'elles soient. '"^>ou 

Le traitement du docteur AIBERT est neu aie 

pendicux, facile à suivre eu secret ou en vova„ 

cl sans aucun dérangement; il s'emploie avec .. 

égal succès dans toutes les saisons etdan- t*, 
les climats. " J l0«s 

CONSULTATIONS GRATUITES 

RUE MONTORGUEIL, 19, ANCIEN 21, PARIS. 
TUAlTEMErVT PAR CORUKSPONDANCE ( AFFRANCHIR). 

(10041 

OUVERTURE DE LA SOUSCRIPTION 

Li UNI IL 
e*l (onjour», représenté par «les 

(lire* ou «l«?s valeurs «le 

premier ortlre t 

ACTIOKS F.r OBLIGATIONS DES CHEMINS l»F. FF.R. 

BONS nu TRÉSOR . 

ACTIONS DF. I.A BANQUE DE FRAKCR. 

KMI'RIINTS DES VIM ES ET UKPARTKMFNTS, ClC. 

NR IIS OPllTIlS DU 11I1SI1 Gf MIT. 
0US LA DIRECTION DE M. J. MIRÉS. 

: o.OOO.OOO 1 m 
DIVISE El ACTIONS DE 1,000 FRANCS A 10,000 FRANCS; 

!>» bénéfice* île la première année se sont élevé* « 

lies bénéfices de Sis tSeiixicEne it»reée «© sont élevé* à. ...... . 

Les bénéfice» du i" Irïmeelre de la troisième année se font élevés à. 

Total clea bénéfices jusqu'à ce jour. . 

est toujours représenté |i«r <l, 

(lires on «les valeurs «le 

pr.'inier ordre : 

ACTIONS ET OBLIGATIONS DES CHEMINS M! Fi 

BONS DU TRÉSOR. 

ACTIONS DE LA BANQUE DU FRANCE, 

EMPRUNTS DES VILLES ET DÉPARTEMENTS, j 

95 1/9 O/W 

Le partage des bénéfices a lieu tous les ans 5 l'intérêt de 5 pour IOO se paie tous les sise mois, le 

I er avril et le l p! octobre de chaque année. 

Ije Compte-Rendu des opérations est adressé tons les trois mois mur intéressés. 

Ois souscrit chez MM. MIRÉS et Ce, à l'administration du Journal des Chemins de Wer { direction de la 

Caisse des Actions réunies) , §5, r«e Richelieu. 

Les versements se font soit en espèces, soit en titres ou en actions cotées à la Bourse. — Adresser l'argent ou les litres formant uu fort volume par les Messageries ; les valeurs ou la 

billets de banque, par lettre chargée à la poste. 

Dans îem départements 011 lu Banque fie France st ûem mîevnwmïw®, les §ouscrig*teurs piMirrai 

j, effectuer leur H verseineiits pmtr le compte île Mltl* Je Milita et c ,e. 43) 

La pa4>li<allou légale Ucs Actes «le Société est obligatoire, pour l'année 1853, dans la GAZETTE DES TIUIU Wl X, LE UHOIT et le JOI K\ tfh IÉRAE, 1CAFF1CÏ1ES. 

V»nle« mouiller*». 

VEMTgS PAR AUTORITÉ DL JUSTICE 

lin l'hôtel des Commissaires-Pri-
scurs, rue Kossini. 

Le 29 janvier. 
Consistant en comptoirs, casiers, 

fourneaux, cartons, poêle, etc. (ut) 

CSftsîslant en tables, chaise? .fau-
teuils, canapés, armoires, elc. (-11*3 

Consistant en comptoirs, rayons, 

tables, nécessaires, etc. (115) 

A Montmartre, passage de l'Elysée 
des ticaux-Aiis, 9. 

Le 30 janvier. 
Consistant en chaises, labiés, ti-

deaux, flambeaux, lampes, ctc.(iia) 

Place de Montrouge. 
Le 30 janvier. 

Consistant en comptoirs, tables 
labour**, chaises, cuivre, elc. (U3 ; 

«OCIÉTI'^' 

D'un acte sous seings prives, en 

date à Paris du dix-huit janvier 
util Irait eertî rinquaiile-lrois, en-

registré au même lieu le vingt jan-
vier mil huil cent einquante-liois, 

folié 58, recto, case 4, par DeKSiang 

qui a reçu les droits, 
l'ait iloiililc entre : 

Antoine DUSABUE, ex-conduc-

;le diligences, deincurunl a 

rue de Bercy, 58, 
M Flore HAN«IÎOIS, aussi e\-

vonilueleur de diligences, demeu-

rant à llercv, rue de Ucrcy, 3ï ; 
appert ce qui suit ! 
» été roriné antre les «àflle« 

une société eu nom eollecty^ MJJJ 
la raison sonate 
UEOISi pour l'expioilahon d u 

siège sodul est élabh à l'ai'.s, rue 

île Bercy, M. 
Lecuuilal social se. coinpose . 

i- D'une somme de liiid mule 
iiancs versés par M. Ilijsalde; 

V De celle de quatre mdli' WWiei 
û un r par 11, llaiigeois. 

L'adwIiiistralUin cl la geshon n 
lérlcuresdea affaire» de la soci«»l 
apparlieununl ù M, Ou.-uplc; celles 

extérieures à M. Ilangcois. 

M. 

leur 
Bercy, 

ICI 

II 

11 

USA 

La durée aélé fixée à neof annies 
consécutives, ayant commencé à 
courir du premier janvier mil UÛK 
cent cinquante-trois. 

Enfin la signature sociale appar-
tiendra à M. Dusablo seul. 

Paris, le vingt-six janvier mil 
huit cent cinquante-trois. 

Dl'SABLE. (G 132) 

Etude de M" SCH AYJi, agréé, rue du 
Fauboui'g-Monl martre, to. 

D'une seulence arbitrale rendue 
par MM. Bordeaux el Martin-Leroy, 
arbitres-juges, le onze, janvier mil 
huit cent clnquanle-lrou, euregis-
Irée el revêlue de l'ordonnance 
d'exequatur de M. le président du 
Tribunal de commerce de la Seine, 
en date du Ireize du même mois, 
aussi enregistré, entre : 

i» Mademoiselle Joséphine-Cons-
tant DUPCIS, demeurant à Paris, 
boulevard Poissonnière, 30; 

2° Madame Marie-Erancoise, dite 
Emélie THOMAS, veuve du sieur 
\icolas Marchai, et actuellement 
épouse de M. Godard, ci- après 

nommé ; 
3» M. Jean - Jacques uODARD-

LOOS, négociant, demeurant à Pa-
ris, boulevard Poissonnière, so; 

4" El un commanditaire dénom-

mé en ladile sentence ; 
A été extrait ce gi.l suit : 
La société qui avait elc tonnée 

entre les susnommés pour l'exploi-

tation d'un hûtel garni, dil tlOtel 
Beauséjonr, sis à Paris, boulevard 
Poiuonnièfe, 30, ainsi qu'il résulte 
d'un acte sous seings privés du 
vjn|{l-qualre mars dernier, enre-

gislré el publié, 
Esl déclarée dissoute à l'égard de 

mademoiselle Dupais ci du com-
mandllalre, à partir du onze jan-
vier nul liuilce.nl cinquante -Irois. 

Pour extrait : 
Sr.llAVÉ. (6133) 

Blude de M- FOULLON, polaire a 
riuulogoc , pris Paris. 

LA lilt EN iMNK, 
Constiluliou déllniiive. 

D'un acte reçu par M* Picrre-
Cliarlcs Eoullon, polaire a lloulo-
"iir prés Paris, soussigné, qui en 
a la minute, en présence de lé-
moins, le quillJie tauvier mil liuil 
»enl cinqiiaiUe-l)uis, cmegislre, 

l'ait entre M. Eugène-Stanislas BEL-
LANBElt, décoré du Niehon Ifliliar, 
et ancien consul chargé de voyages 
scienlifiques et liltéraires pour le 
aourerneinent français, demeurant 
a Paris, rue Bergère, 31; 

Et M. Aleide D'OBBIGNY , doc-
teur és- sciences, auteur d'un 
voyage fait aux frais du gouverne-
ment français dans l'Amérique mé-
ridionale, chevalier de l'ordre de. 
la Légion-d'Honneur et de plusieurs 
ordres étrangers, demeurant à Pa-
ris, rue Saint - Hyaciulhe-Sa.nt-
Honoré, 4 ; 

Tous deux qualifiés en l'acte de 
sociélédu vingt-sept décembre mil 
huit cent cinquante-deux, ci-après 
énoncé; 

Il appert : 
Que la société La Grenadine, for-

mée par acle passé devant M" Fuul-
lon, notaire soussi-c n ', qui in a la 
minute, eu présence de témoins, le 
vingt-sept décembre mil huit cent 
cinqnanle-deux, enregistré et pu 
blié, pour l'evploilalion de diverses 
mines d'or sises à la Nouvelle-Gre-
nade, 

A été délinitivenieul constituée à 
partir du jour^le l'acte extrait, el 
que le siège dfkadile sociélé a éle 
iran-féré à Partsyruc Bergère, si. 

Pour faire publier l'acte extrait 
partout où besoin sci ait, tous pou-
voirs ont été donnés au porteur 

d'un extrait. 
Elirait par M' Foullou, notaire à 

Boulogne, près Paris, soussigné, de 
la minuledudit acle de constitution 
resiée en sa possession. 

Signé i FOULLON. (6134) 

Suivant acle passe ffevanl M' 
Jaifssaud, soussigné, qui en a gardé 
minute, et son collègue, notaires à 
Paris, le vingl janvier mil hullcenl 
cinquante-trois, enregistré, 

Il a élé formé une société en 
commandite entre: 

M. Jcan--llaplislc.-l .ouis GUI3I.IN-

MAIS!SAl}T, cliapidier, cl daine Ko 

salie-Péironille P}GG|ANr, son é-
pousc,dc lui autorisé», dwnauranl 
enscmlde à Paris, rue du Mail, 6, 

d'une pari, 
Et les personnes dénommées au-

dit acte d'autre pari. 
Celle société a pour objet : i" l'a 

chat, la confection el la vente d'ar-
ticles de chapellerie et d'équipe-

ments militaires ; 2» l'exploitation 
du fonds de commerce, ainsi que 
des brevets d'invention et de per-
fectionnement que M. Mansarl-t'ig-
giani apporte dans la sociélé ; 3° el 
la vente et la cession de ces mêmes 
b -evelsdansle reste de laFrance et 
4 'étranger. 

La durée de la sociélé esl de dix 
années, qui ont commencé le vingl 
janvier mil huit cent cinquanle-
1 rots. M. Mansarl-Piggiani est seul 
gérant responsable. 

Le siège social a été provisoire-
ment fixé à Paris, rue du Mail, s, 
pour être transféré rue de Biche-
lieu, 45. 

La raison et la signature sociales 

sont : MANSART-P1GG1ASI et com-
pagnie. 

Le fonds social aélé tixé à cin-
quante mille francs, représenté par 
les apports respectifs des asso-
ciés. 

M. Maasart, comme gérant res-
ponsable, a seul la signature socia-
le, mais à la charge de n'en taire 
usage que pour lesalfairesde la so-
ei té, qui doivent être faites toutes au 
eomptaul, c'esl-a-dire sans autres 
délais que ceux d'usage pour le paie-
ment des factures. 

Interdiction formelle lui a été fai-
te de créer des billets ou leltres de 
change pour quelque molif que ce 
soit. Néanmoins, les acceptations 
pour prix de marchandises four-
nies n'ont pas élé comprises daie 
celle interdiction, non plus que les 
endossements de billets souscrits 
au proltt de la société. 

Pour exil ait : 
Signé : JAISSAUD . (6138) 

Elude de M" Eugène LEFEI1VUE, a-
gréé a Paris, us, rue Montmar-
tre. 

D'un acle sous seings privés, fait 
double à Paris le vingt-deux janvier 
mit huit cent cinquante-trois, en-
rcKisIré, 

H appert ; 
La liquidation de la société COR-

ItAltl) et t>, anciens banquiers à 
Paris, faite jusuu'à ce jour par M. 
Augusle COHBA11D, sera suivie i l'a-
veair par M . Armand BAUOOUX-

CHËSNON , à qui lous pouvoirs eonl 
donnés à cet effet, ci qui signera, 
comme liquidateur : COftHARDetC*. 
Le siège de la liquidation sera. 

comme par le passé, rue des Fossés-
Sainl-Germain-l'Auxcrrois, 29. 

Pour exlrail : 
Signé ; Eugène LEKEBVKK. 

(6136) 

D'une sentence arbitrale rendue 
à Paris le quatorze janvier mil huit 
cenl cinquante-trois par MM. Tour-
naille et Aronssohn, lous deux ar-
liilrcs-jugesdes contestations socia-
les élevées entre le sieur Charles— 
Isaac KATZ, commissionnaire de 
transporta, demeurant à Paris, rue 
Sainl-Lazare, 2J, d'une part, et le 
sieur Adolphe MARESCAL, cuire-
preneur de transports, demeurant 
a Paris, rue Rossini, 5, d'autre pari; 
ladite sentence déposée au greffe du 
Tribunal de commerce de la Seine, 
suivant acte en dalc du dix-huit 
janvier mil huit cent cinquante-
trois, dûment enregistré, et rendue 
exécutoire par ordonnance de M. le 
président du même Tribunal, en 
dale du dix-neuf janvier même an-
née, cnregislrée ainsi que ladite 
sentence arbitrale, 

Il appert ; Que la sociélé qui exis-
tait enlre les parties, sous la raison 
sociale KATZ et MARESCAL, pour 
exploiter une entreprise de trans-
ports et d'agences maritimes, donl 
le siège élait à Paris, me Rossini, 5, 

suivant acle en dale du viBgt-oeuf 
septembre mil huil cent cuiqiiantr-
deux,. dûment enregistré, a été dé-
clarée dissoute, à partir du premier 
janvier courant, et que M. Kalza 
élé nommé liquidateur, avec les 
pouvoirs nécessaires pour la publi-
cation des présentes 

Pour extrait : 

KATZ. 

La maison Bcra continuée par M 
Katz seul, sous la raison sociale 
KATZ etC». (6137) 

HMHBt>«Ub 

TRlBCSiL DE COMMEHCB. 

AVI8. 

Les créanciers peuvent prendrt 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la oojnptabilité ite fait-
llles qui les concernent, le» samedi» 
le dil à quatre heure». 

r«ttllS«ae. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCiBBS 

Sont tnvitii-à te rendre au Tribunal 
de commerce de l'artt, talie det as 

tembUss ics faillit*», UU . lu créan-
cier. : 

NOMINATIONS DE SVNDIC.S. 

Du sieur DUBIEF (Antoine), md 
de vins, rué du Bac, lui, le 2 février 
à 3 heures (N» I077o du gr.); 

De la dame GONFROY, commer-
çante, rue Neuve-St- Euslache, 44, 

le 2 lévrier à 1 1 heures (N° 10776 du 

gr.); 

Pour atsiiter à Vassemblte dam la-
quelle M. le juge-cummimairc doit le» 
consulter, tant tur la composition rte 

l'état de» créanciers présumes que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'elrels 
ou endosseinens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mellre au greffe leurs adresses 
aliu d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉUIFICAT. HT AFFIRMATIONS 

Du sieur DUMANGE (Picrrc-Jo-
seph-Ferdinand), md de boiles et 
laitier, rue Grenéla, 44, le i" février 
à i heure (N« 10716 du gr.); 

Pour être procède, tous ta prési-

dence de u. le juqe-commissalre, aux 
vérification et uljirmutlon de leur» 
créance»: 

NOTA . Il est nécessaire que les 
«Mancieri convoqués pour tes vé-
rification et allirmation do leurs 
créances remettant préalablement 
leurs litres à MM. lus syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur FASCjUEL (Hcnoil), md 
dedraps, rue des Deux-Houles 9 le 
2 lévrier a 3 heures (N" mt.su 'du 
gr.)ï 

Du sieur BOY (Alexandre), nég. 
en hquides, a Bercy, Grande-Rue, 
36, le 3i janvier ù 9 heures (N- io(,s'i 
dugr.); v 

Pour e«(eii(ir« /<■ rupporf du tun-

dtes sur ( nui de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat 

ou, lit y a lieu, t entendre déclarer 

an f.at d'union, et, dans et dtrukr 
cas , être Immédiatement consulté» 
tant tur le» fait» de la gestion que 
tur l'utilité du maintien du du rem-

placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que. les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la Dlle 
LAMBLOT (Julie), lenant eat'é-rcs-
taurant, à Neuilly, boulevard de 
l'Etoile, n. 42, sont Invités à se 
rendre le i" février à i h. pré-
cise, au palais du Tribunal de 
commerce, salle dos assemblées des 

faillites, pour, conformément à l'art. 
537 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore 
et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusaliililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre an greffe commu-
nication des complo et rapport des 
syndics (N° to2i<4 du gr.). 

Le sieur Fabre, rue M
1
?' 

dcs-Vieloircs ,38,ci 

lw pouvoirs énoncés au» 

(N« 2023 du gr.). 

ASSEMBLÉES IUC 28 JASVlO 

ONZE HF.iiBF.s : Lelarlffi ]t 
synd. - Mendcl 
vérif. - Mariiiion.MjJI 

MiBi :Delacourcl Caille»»' 

lait, redd. de cowpK* ,« 
Icrlcii, i»1 

, synd. 
UNE HEURE CIICU, , 

vins en gros, dot. .
(
 i 

TROIS IIEUHES : Flan)> . 

vins, synd. - trouP^'S. 
-Jardin, coninieiTani^, 

lev, laillcur.cbit.-" 1 ^ 
id -Audrisson, me»*»* 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
ST COKDITIOHS SOHUAIUt, 

Concordat CHAMl'KAiix et MF:N1S-
Slliit. 

Jugement «lu Tribunal de com-
merce de la Seine, du 21 décembre 
1852, lequel homologue le concordai 
passe le m décembre 1852, enlre les 
sieur) cil \ M iv.Ai' \ el MENISSIER, 

ex-gérant» des théâtre» de l'arron-
disscmcnt dramatique de Saine ai 
Oise, demeurant rue du Cadran, 
16, cl leurs créancier». 

Conditions sommaires. 
Abandon par les sieurs Cham-

Peaux cl Henllller, à leurs créan-
ciers, de tout l'actif réalise et a ICI 

User, 
Abandon, en oulre, par le sieur 

i.huuipeaux de la iiue-propnclé 
d une renie désignée uu concordai, 
et obligation par le sieur MentllIW 
de payer aiu créancicis un dui -
dende de IO p, 100 on trois ans, par 

tiers, un an, deux ans el Irois ans 
après l'honiologaliun. 

ôs, et InSite»*' 

m 
Du 25 janvier IS53 ^ 

ssel, 65 ans, rue de «",1 

■ 45an ;« 

Du: 
nissel, 
Mme Lemercier, 
Sl-llonoré, 30- - M- & 
ruo d'Aguesseau ' 
u ans, rucTaillioui, , 
so ans, rue Bocliec. 'O^L'A 
Magnin, 80 ans, V™^

A
$9 

M. Jouy, 43 ans, nu-

73. - Mine- Oi"hu " l 'i
a
V' 

.Mail, i. - Mlle N'
1
 *'Vj 

rue .xîcuve-St-busBu-gj/jijjj 
Guelller, 42 ans, 

rue* 
..Je 

M. Mcgnol ,2l ans,.--. 1 
14. _ M. Delion, rue, a ■

 u
, 

8. -Mlle Munies, »^ 
Vcrlbois, 50. - Mllf Jr ^ 
riieNolrc-l)aiuc-de-N" * 

M. Bosehnr, 40 ans, " a 
l.clh, 2. - Mme AbC j

 j(
 j 

du Fuin,3.-M. Chci '.V', 

de Monlrcuil, 59 
-M. 

de la Itoqucllc, («•-'" 
13 ans, rue du F g 

M. Ilôiiliourc, jH*î 
ly .

9
5 .-M.Os»*lft ^UI 

l'Eglise, il. 7 „} — M"",!' ' 
rue lliinapaidc ,2i. ||C |i . 

.•!.«,».'!, ans. rue do ^ 
MmedeBauffwmonl,'^ 

Varcnncs, 59.- M '^M»'" 

ans, rue Copeau, «•
 6

 J 

aiis>^sj^ste*ii--^ 

Le gér^'^opoOl^/ 

l '.nrogistré il l'aris, la 
|t,-çu deux Iranes viu^t OMUiM*, 

ravier I8î>3, P« 
Jéctraa compr/i< 

IMIMtlMKHIK DE A. fiUKOT, HUE NEUVE-bES-M.VTllUKlNS, 1», 
Pour légulisHtiou Je la signature A. 

le maire du 1" arroudissenu- > I 


